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Le salut de la classe 
• \ ouvrière 

U crise (ait rage depuis six ans. Le chômage se prolon-
ge inouï et tenace, dévorant la famille ouvrière, la condam-
nant à la sous-alimentation, au taudis, à l'endettement, jetant 
les salariés dans la rage des impuissants. A cette rude école, 
le capitalisme du droit de propriété au sens païen, du profit 
illimité et de la concurrence sans frein, "implacable", reprend 
chaque jour du poil de la bête, à mesure que les pontifes de 
fa bourse, du commerce, et que les journalistes annoncent que 
*'la situation s'améliore". Aussi continue-t-il de généraliser 
la misère, d'engendrer la pauvreté, de semer le communisme, 
laissant à l'assistance publique le soin de relever les ruines^ 
sociales accumulées cyniquement par ceux qui jouent au plus' 
fort sur le marché du travail et dans le champ du profit. Tant 
il est vrai que lorsque la justice ne règne pas, il faut organiser 
la mendicité. Tout le monde cependant veut des réformes, à 
condition qu'elles soient expérimentées d'abord par les autres! 

Dans le monde politique, pour la troisième fois, depuis un 
an le mécanisme des élections a joué de nouveau, et les can-
didats sur les HUST INCS ont répété le geste des anciens By-
zantins. qui discutaient le sexe des anges pendant que les 
barbares étaient à la porte de leur ville. Le vote individuel, 
étant un obstacle à l'établissement d'un ordre nouveau, il va 
sans dire que de ce côté-là, les réformes sont encore loin. 
Ahî la tristesse des clameurs des foules entendues à la radio et 
provenant des assemblées sur lesquelles les candidats déver-
saient un déluge de promesses! Cette tristesse était ausjii tra-
gique que celle de l'impuissance d'une législature à refaire 
un ordre chrétien, parce que celle-ci est faite pour des groupe-
ments et que son existence repose sur des individus numéro-
»és. 

REMEDES : 
Le remède à tout ce mal qu'est la crise, véritable suicide 

collectif de la société, nous dit un économiste: est à la portée 
de la main. Il est tout indiqué dans les encycliques "Rerum 
Novarum et Quadragesimo Anno" : c'est la réforme des moeurs 
et des institutions par la collaboration des corps profession-
nels. Mais, voilà les chrétiens qui composent les classes supé-
rieures, sans même examiner si l'ordre établi répond à toutes 
les exigences de la justice et de la charité, pressentent tout 
changement comme une^menace d'expropriation. Et pour-
tant Pie X I dans un discours du 16 mai 1926 à des dirigeants 
d'Action Catholique nous avertit que "les rapports économi-
ques ne sont pas immuables et que le phénomène du passage 
de formes économiques inférieures à des formes économiques 

adaptées à la dignité humaine, SE RE-
NOUVELLERA ENCORE DANS L 'AVENIR . ' 

Bénédiction ûu Pape à la C.T.C.C. 
ST-HYACINTHE, 15, — Voici le câblogramme du Saint-Père reçu par la C.T.C.C.. 

reunie en congres ici: 
' X i t t a del Vatican» 

Evêque St-Hyaci«th«. 14 septembre 1936. 
Agréant hommages Syndicats catholiques cette province réunis congrès Saint-Père 

implorant lumieres divine» travaux envoie de coeur bénédiction apostolique implorée. 

(Signé) Cardinal PACELL l " 

DEVOIRS DES OUVR IERS ; 
En présence de ces désordres de la société. — le péché 

institutionnel, — les syndicats catholiques, fidèles aux ensei-
gnements de la doctrine catholique, décidés à traduire dans 
leurs actes, les directives contenues dans les Encycliques sur 
la collaboration des corps professionnels, poursuivent leur but 
primordial de défendre les intérêts de la classe ouvrière, de 
concert avec les employeurs, et les corps publics: ils cherchent 
a organiser la profession selon l'esprit chrétien. Le retard que 
mettent les employeurs à se faire des syndicats catholiques 
pour collaborer avec les syndicats ouvriers, empêchent ces der-
niers de réaliser tout le programme d'organisation profession-
nelle dans la justice et la charité. Mais il reste que le devoir 
des ouvriers pour répondre à l'appel des Papes, et de nos 
Eveques, est de se syndiquer dans les unions nationales catho-
liques, d y adhérer, non par intérêt personnel, mais par con-
viction chrétienne. Le salut de la classe ouvrière; c'est au 
sem de ces unions, c'est là que les travailleurs trouveront, le 
pain, la paix, la liberté véritable, en même temps qu'ils cbntri-
bueront a mieux organiser la société, d'une façon vraiment so-
ciale et aussi vraiment chrétienne. 

M. ... . , PROFESSIONNEL 
(Quebec, Fête du Travail 1936) 

Congrès de St-Hyacinthe 
U journée de dimanche, 13 septembre 

Ces paroles du Pape nous avertissent donc qu'il est vain 
de vouloir garder un ordre de choses qui crée, et maintient 
i injustice sociale, où le travail est condamné à l'impuissance 
de l'isolement, abandonné à l'égoïsme d'une concurrence sans 
frein, livré aux exigences d'un profit illimité, subordonné aux 
conclusions d'un bilan comptable; elles nous font comprendre, 
suivant un autre témoignage de Pie X I , que le travail ne peut 
indéfiniment rester "un instrument de dépravation", et qu'il 
est contradictoire que "la matière" sorte ennoblie des mains 
de I homme, alors que celui-ci se dégrade dans l'acte du même 
travail", cet avis du Pape nous fait mieux concevoir que les 
voies de l'avenir seront ouvertes par la violence, si elles ne le 
sont pas par la bonne volonté de ceux qui bénéficient du régi-
me vicie ou la licence des forts devient l'oppression des faibles. 

De ('"Action Catholique" 
de Québec) 

St-Hyacinthê, 15. — La vil-
le de St-Hyacinthe est littéra-
lement aux mains des Travail-
leurs Catholiques de la Provin-
ce, venus des quatre points 
cardinaux. L'invasion com-
mença dès samedi, à l'occa-
sion du quinzième congrès an-
nuel de la Confédération des 
Travailleurs Catholiques du 
Canada, qui durera jusqu'au 16 
inclusivement. Invasion paisi-
ble, pacifique, à base de bon 
vouloir mais qui redonne à 
l'atmosphère un peu de l'ani-
mation connue aux •beaux 
jours des luttes politiques. On 
constate cependant qu'il y a 
moins de fièvre dans l'air, 
moins de suspicion, moins de 
rivalité sournoise. 

Les gens sont nombreux; 
mais ce sont des messagers de 
paix sociale qui travaillent dans 
l'union de l'harmonie, en vue 
du nieilleur bien des classes 
ouvrières, en coopération avec 
le capital sain. 

Un front populaire assaini 
en somme. 

La journée de dimanche a 
été particulièrement remplie, 
elle commença par une messe 
spéciale, à l'Hôtel-Dieu de St-
Hyacinthe, dite par Son Excel-
lence Mgr J.-A. Desmarais, 
évêque auxiliaire de St-Hya-
cinthe, et directeur de l'Action 
Catholique dans le diocèse. 

Le sermon de circonstance 
fut prononcé par M. l'abbé L.-
P. Breton, vicaire à la Cathé-
drale, qui développa le texte 
"Cherchez d'abord le royaume 

de Dieu et sa justice, et le res-
te vous sera donné par sur-
croît". 

Les délégués, les membres 
des Syndicats Catholiques de 
St-Hyacinthe, précédés des 
jeunes de la J.O.C.F., en tenue 
officielle, partirent de l'acadé-
mie Girouard et défilèrent paf 
les rues de la ville pour se ren» 
dre à la chapelle de l'Hôtel-
Dieu, 

Le Congrès proprement dît 
s'ouvrit dans l'après-midi à la 
salle de théâtre dp l'Acadé-
mie Girouard. M. Alfred.Char-
pentier, président Général de 
la C.T.C.C., de Montréal pré-
sidait. Il avait à ses côtés M. 
l'abbé Georges Côté, aumônier 
général, MM. A. Quevillon, vi-
ce-président; Gérard Picard, 
sec ré ta ire. trésorier, de Qué-
bec; J.-M. Dubeau, secrétaire 
du Congrès; Léonce Girard, se-
crétaire général des Syndicats 
Catholiques Nationaux, de 
Montréal; M. l'abbé Eucher 
Martel, aumônier des Syndi-
cats Cathçliques de St-Hyacin-
the; M. l'abbé Lefrançois, au-
mônier de Québec; M. l'abbé 
Jean Bertrand, aumônier des 
S y n d i c a t s Catholiques de 
Montréal; M. Albani Blan-
chard, président du Comité 
Central des Syndicats Catho-
liques de St-Hyacinthe, qui 
avait, au début souhaité la 
bienvenue aux nombreux délé-
gués au nom du travail orga-
nisé de St-Hyacinthe. 

M. Charpentier 
M. Charpentier a ensuit® 

soumis son rapport sur les ac-
tivités de la C.T.C.C.. les fédé-
rations et les Syndicats affi-
liés. au cours de la dernière an-
née. Il a souligné que la cause 
syndicale catholique avait fait 
des progrès considérables dans 
différents centres, notam-
ment à Farnham, Gamby, Ma-

(Siiite à la page 2) 
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ùngrès de St-Hyacinthe 
(Suite dé la 1ère page) 

g o g . St-Marc-des-Carrières, 
Ciffard, St-Philippe-de-Cler-
mont, la Beauce. 

Il a rendu aussi hommage à 
(a J.O.C., et à la bonne colla-
boration donnée par elle à la 
cause syndicale. M. Charpen-
tier touche en passant à la lé-
gislature, tant fédérale que 
provinciale. En dehors de la 
îoi du prêt à bon marché pour 
la construction des logements 
ouvriers, le gouvernement a 
été incapable d'adopter de 
nouvelles lois sociales à cause 

du jugement de la Cour Suprê-
me du Canada. La C.T.G.C,, 
devra aussi demander une plus 
grande coopération des gou-
vernements, pour obtenir plus 
de clarté dans la loi de pique-
tage, quant au nombre des pi-
quets pouvant cerner un ate-
lier en grève, et pour déclarer 
illégal le piquetage d'un ate-
lier déjà unioniste dans une 
autre organisation que celle 
qui a déclaré la grève dans les 
ateliers similaires de la même 
industrie. 

M. Gérard Picard, qui re-
vient de Genève, où il a assisté 
comme délégué des Syndicats 

LA BONNE VOIE 

Le chemin de la banque mène à ta pros-
périté. Un compte d'épargne offre plusieurs 
avantages. Il développe le sens de l'écono-
mie, stimule l'énergie et donne de l'assuran-
ce. -il protège votre argent contre les per-
tes, le vol et les dépenses inutiles. Ouvrez 
aujourd'hui un compte d'épargne à la 

BANQUE GVNADIENNE NATIONALE 

534 bureaux au Canada 
65 succursales à Montréal 

" î BBB9 
PLateau 5151 

A C H E T E R C H E Z 

D U t ) U I S 
C*£ST E C O N O M I S E R 

Chaque article acheté chez DUPUIS représente toujours 
b pleine valeur pour votre argent au triple point de vus 
de QUALITE, SERVICE et SATISFACTION. 
La maison DUPUIS est dirigée par des Canadiens fran-
çais et tous ses employés sont membres du Syndicat 
Catholique et National; elle mérite donc l'appui da 
tous les syndiqués. 

Rues Ste-C»therine, St-André, DcMontigny 
et St-Christophe. 

Tannerie : 4900, rue Iberville 

Daoust, Lalondc ^ Ciê  Ltée 
MANUFACTURIERS DE CHAUSSURES 

T A N N E U R S et CORROYEURS 

nio 

Bureau et fabrique t 
939, SQUARE V ICTORIA — MONTREAL 

CKerrier 1300 

1. NANTEL 
Fournisseur du Secrétariat des Syndicats Catholiques de Montréal. 

. - BOIS DE SCIAGE — CHARBON ET BOIS 
DE CHAUFFAGE 

Coiiit Papineau et Pemontigny Montréal 

u 

Catholiques à la vingtième ses-
sion de la Conférence Interna-
tionale du Travail, rend comp-
te de sa mission dans un rap-
port détaillé, il rappelle briè-
vement, sous forme de sché-
matique, ce qui s'est fait à la 
Conférence, donnant un résu-
mé des résolutions adoptées et 
des projets de conventions sou-
mis. 

Au banquet du soir, dans la 
salle des bazars de l'Hôtel-
Dieu, les travailleurs avaient 
pour invités d'honneur Son Ex-
cellence Mgr Desmarais, l'hon. 
Wi l l iam Tremblay, ministre du 
Travail dans le cabinet Duples-
sis, et M. Gérard Tremblay, 
sous-ministre du Travail. 

Ralliement ouvrier 
La journée s'est terminée 

par un grand ralliement ou-
vrier au kiosque du Parc Des-
saules. 

Ont adressé successivement 
la parole, Mgr Desmarais, l'ho-
norable Wil l iam Tremblay, M. 
Gérard Tremblay, Me T.-A. 
Fontaine, C.R., député de St-
Hyacinthe-Bagot, aux Commu-
nes, M. Alfred Charpentier, M. 
Léonce Girard, M. Dickson, 
sous-ministre du Travail à Ot-
tawa, Philippe Girard, Gérard 
Picard et autres. 

L'hon. M. Tremblay 
L'hon. Wil l iam Tremblay, a 

assuré les travailleurs catho-
liques de la plus grande sym-
pathie du nouveau gouverne-
ment provincial. Il a conseil-
lé aux ouvriers de s'associer 
professionnellement et leur a 
dit qu'ils pourraient toujours 
compter sur la collaboration du 
gouvernement dans toutes les 
questions qui ont pour objet 
d'améliorer le sort de la classe 
ouvrière. Un gouvernement 
sérieux veut le bien de toutes 
les classes de la société sans 
chercher le détriment d'aucu-
ne. 

Les autres orateurs parlè-
rent dans le même sens insis-
tant tous sur la nécessité pour 
les ouvriers de l'Association 
Professionnelle, avec en vue 
une coopération toujours plus 
grande du capital et du travail. 

Vigoureuses paroles 
de l'hon. F.-J. Leduc 

'"La jeuTiesse «•erait préparée 
pour l 'épreuve et capable de la 
dominer si elle voulait laisser 
sa chaise berçante; si elle vou-* 
lait reconnaî'tr'e que Ja vie ne 
doit rien à 'la jeunesse inais que 
la jeunesse doit tout à la vie, 
.si chacun voulaiit travaiHer, fai-
re fructif ier son imagination, en 
abandonnant les enseignements 
livresques pour décider soi-mê-
me de sa destinée. Il faut que 
les jeunes s 'emparent de tout, 
mais encore faut-il qu'ils tra-
vaillent pour s 'en emparer . " Tel-
les sont lies vigoureuses paroles 
que prononçait hier l 'hon. Fran-
çois Lediuc, ministre de la Voi-
rie alors qu'il était appelé à 
remeroier le conférencier d'hon-
neur au dîner de l 'Engineering 
Institute of Canada, M. Ernest-
A. Clëveland, M.F.I.C., prés ident 
de l ' Insti tut . • 

Assistaient à la table d'hon-
neur à ce ipremier dîner de la 
branche québécoise de l ' Institut 
des ingénieurs canadiens, aux 
côtés du président , M. Alexandre 
Laràvière, membre de la {x)m-
mi.ssion des services publics, 
l 'hon. ministre de la Voirie, M. 
r". Leduc, M. A.-G. Sabourin, M. 
Hector Cimon, M. A.-D. Déçary,, 
ancien président de l 'Institut, 
M. Pierre Lyon délégué français 
au c o n g é s mondia l de l 'énergie, 
;t€n« récemment , à Washington, 
M. Robeort Wood, président de la 
section jutiior de l ' institut, et 
M. .Iules Joyal seofétaire d e la 
b ranche québéco).se. 

Message deM. A. Bourdon, 
trésorier de la C.T.C.C. 

U N CORDIAL MERCI 
M. Alphonse Bourdon, trésorier général de la C.T.C.C., 

élu au récent congrès de cette organisation, adresse le cordial 
merci que voici: 

"Appelé à occuper la charge de trésorier de la C.T.C.C. 
par le congrès de Saint-Hyacinthe, je désire remercier tous les 
délégués pour la confiance dont ils m'ont honoré, en m'élisant 
par acclamation à ce poste. 

Je sais qu'un grand nombre de vétérans du mouvement 
syndical catholique auraient mérité cet honneur plus que moi. 
J'ai accepté la charge, considérant qu'il est du devoir de cha-
cun de servir à l'endroit qu'on lui désigne. Je réalise pleine-
ment qu'un fardeau bien lourd a été déposé sur mes épaules 
par le congrès. Cependant j'accepte avec courage les respon-
sabilités de cette charge et je demande au Patron des ouvriers 
de me guider dans l'exercice de mes fonctions. 

Aux autorités religieuses, je réitère l'assurance de ma 
parfaite soumission aux enseignements de l'Eglise. A tous 
les syndiqués catholiques du Canada, j'envoie, avec mes remer-
ciements, un salut fraternel. 

Alphonse BOURDON, 
trésorier de la C.T.C.C. 

Rapport du Président de la Confédération 
des Travailleurs Catholiques du Canada 

A Saint-Hyacinthe, ville de 
vaillants lutteurs syndicalistes 
catholiques, revenait l 'honneur 
de recevoir les congressistes du 
15e congrès de la C.T.C.C. C'est 
la première fois que la C.T.C.C. 
vient siéger en cette ville, bien 
que le syndicalisme catholique 
y soit implanté depuis 1919. Mais 
nos amis de Saint-Hyacinthe, qui 
n 'étaient pas sans désirer cet évé-
nement depuis longtemps, n 'ont 
rien perdu pour attendre, car le 
présent congrès promet d'être 
l'un des plus marquants de la 
C.T.C.C. 

Nos progrès incessants créent 
des problèmes d'organisation 
qu'il faut résoudre, nous obligent 
à déf in i r l 'orientation de la C. T. 
C. C. en matière de syndicalis-
me industriel , entra înant des dan-
gers redoutables dont nous de-
vons nous garder. Des relations 
ont été établies avec des mou-
vements extérieurs dont l ' impor-
tance sera à mesurer . La C. T. C. 
C. aura à préciser son attitude 
sur la nécessité ou non de mo-
d ihe r la constitution fédérale 
pour l 'adoption de certaines lois 
sociales d ' importance nationale. 
Bref, aprè.s seize ans, nous au-
rons à reviser nos moyens d'ac-
tion matériels, de même que nos 
forces spirituelles et in-
tellectnelles pour faire les 
améliorations nécessaires qui 
permettront à la C.T.C.C. d'at-
teindre pleinement sa destinée. 

Progrès incessants 
Comme l'an dernier , l 'année 

qui vient de s'écouler a marqué 
une avance considérable du 
mouvement syndical catholique 
en notre province. Farnham, 
Granby, Magog, St-Marc des Car-
rières, St-Philippe d e Clermont, 
Giffard, St-Grégoire de Montmo-
rency, Baie des Ha! Ha!, sont 
autant de nouveaux centres. La 
confection des bas full-fasioned, 
la fabricat ion des réticules, la fa-
brication de la chaux, l 'exploita-
tion des carrières, les textiles 
sont des industr ies nouvelles 
dans lesquelles nous avons pris 
pied. Plusieurs nouveaux syndi-
cats ont été formés dans certai-
nes industries déjà sous organi-
sation, telles que bâtiment, vête-
ment, tannerie . En outre, trois 
fédérat ions ont été formées: une 
fédéraion professionnelle de 
trois syndicats parmi les bar-
biers-coiffeurs et deux fédéra-
tions industrielles, l 'une dans le 
vêtement, avec quatre syndicats, 
et l 'autre dans le textile, comp-
tant dix filiales. L'effectil de la 
C.T.C.C. est aujourd 'hui appro-
ximativement de 43,000 mem-
bres. 

Par aille.urs n'était pas non 
plus à négliger la consolidation 
des nombreux syndicats organi-
sés durant l 'année ,1934-1935. 

Tous les centrés ont évidem-
ment. collaboré, avec le Buiiyèii 

confédéral pour réaliser ces 
nouveaux progrès. Mais an 
Bureau confédéral revenait na-
turellement la large par t du t ra-
vail accompli dans les champs 
nouveaux. Dans l ' intérêt de^ 
syndicats du meuble, du vête-
ment, des textiles, le président 
eut à faire 21 voyages dans dif-
férents endroi ts de la p r o v i n ^ ^ 
sans compter ses n o m b r e m t S 
entrevues avec les employeurs 
ou leurs représentants dans le.s 
mêmes industr ies à Montréal. 
Le président eut à s 'occuper de 
la prépara t ion du contrat collec-
tif du meuble, il dut continuer à 
représenter les syndicats du vê-
tement dans le comité par i ta i re 
de cette industrie. Avec les of-
ficiers de la Fédérat ion du Tex-
tile, il eut à p répare r un long 
mémoire des griefs des ouvriers 
et ouvrières employés dans les 
filatures, et qui fut adressé à la 
Commission d 'Enquête Turgeon 
ainsi qu'aux Gouvernements pro-
vincial et fédéral. 

M. l 'Aumônier général, qui té-
moigna à cette enquête, p i i t 
aussi une par t active, malgré 
ses fonctions absorbantes, au 
travail d 'organisation accompli 
par le Bureau confédéral . Des 
aumôniers de tous les centres 
aussi le président reçut une aide 
précieuse, sans compter encore 
le concours de nombreux autres 
dévouements qui se sont mis à 
la tâche et qui méri tent no t re 
profonde reconnaissance. Acca-
blé toutefois de tâches nouvelles 
toujours plus lourdes, le Bureau 
confédéral réalise l ' impossibili té 
de continuer à y faire face dans 
les condit ions présentes. Une 
recommandat ion du Bureau con-
fédéra l permet t ra au Congrès le 
décider ce qui doit être fait à 
ce sujet. 

J.O.C. et C.T.C.C. s'unissent 
On aura remarqué que durant 

l 'année la J.O.C. et la C.T.C.C. se 
sont unies dans les liens d 'une 
fraternelle amitié. C'était la 
suite des démarches amorcée» 
il y a trois ans. et reprises l 'an 
dernier . C'est la réalisation d'um 
voeu qui fu t toujours cher à la 
C.T.C.C. Un délégué f ra ternel 
de la J.O.C. a été admis dans le 
Bureau confédéral . Nous invi-
tons tous les conseils centraux à 
faire de même. Les dirigeants 
jocistes veulent connaî tre inti- ; 
mement notre mouvement syndi- • 
cal catholique pour y por ter une • 
parole fructueuse. Des relat ions 
cordiales vont se nouer entre la • 
J.O.C. et la C.T.C.C., une entr 'a ide 
mutuelle va s 'établir et les jo-
cistes d 'aujourd 'hui , entraînés à 
l 'action catholique qui les. spiri-
tualisera, formeront demain les 
plus valeureux batail leurs du 
syndicalisme catholique. Notie 
mouvement a grand besoin de ce 
levain surnaturel vu le recrute-
ment intense du temps présent. 

{Suite à la page 3) 
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Rapport du Président.. . 

(.Suite de la page 2) 
Et je crois que la CLT.C.C. se 
doit, dans le domaine législatif, 
de manifester immédiatement 
son desir de collaborer active-
ment avec la J.O.C. en endossant 
ses deux demandes de la pro-
longahon de 1 âge scolaire et de 
J établissement d 'un salaire mi-
n imum pour les petits messagers. 

Puis quant aux revendications 
fu ures de la J.O.C. se référant 
â ia législation, il semble conve-
nu, en vertu d 'une échange de 
correspondance officielle avec 
nous, que la J.O.C. reconnaî t ra 
désormais à la C.T.C.C., le privi-
lège d e t r e son porte-parole au-
près des pouvoirs politiques, 

La conférence nationale 
ouvrière 

Le cartel formé entre la C.T. 
^.C. et le Congrès Canadien du 
Travail , sous le nom "La Con-
férence Nationale Ouvrière a 
coûté au prés ident maintes dé-
marches prél iminaires . Conclu 
en décembre 1935 à Ottawa, ce 
cartel eut pour but d 'obtenir 
plus facilement du Gouverne-
ment fédéral le droit du mou-
vement syndical national à la 
délégation ouvrière à la confé-
rence internat ionale du travail 
a Genève, de même que le droit 
a une représentat ion équitable 
dans les commissions publiques 
dans lesquelles le Gouverne-
ment fait des nominat ions ou-
vrières. 

En vertu de ce cartel, le pré-
sident et le vice-président de 
la C.T.C.C. accompagnés de M. 
Maurice Doran, de Hull, se joi-
p e n t le 17 janvier à la déléga-
tion du Congrès Canadien du 
Travail devant les ministres fé-
déraux pour faire des représen-
tations conjointes sur les deux 
points susmentionnés. Une se-
conde délégation conjointe s'est 
présentée, le 27 d'août, devant 
1 Honorable Ministre du Tra-
vail, M. Rogers, pour lui réité-

- rer les mêmes demandes. 
Concernant les nominat ions 

ouvneres dans lès commissions 
gouvernementales, M. Rogers, 
s est engagé à donner justice à 
la Conférence Nationale Ouvri-
ère, c'est-à-dire au syndicalis-
me national. Il ne veut pas que 
personne le croie préjugé 
contre aucune forme du travail 
organisé. 

Le choix du délégué ouvrier 
à la Conférence internat ionale 
du Travail à Genève fut la ques-
tion la plus discutée surtout à 

la seconde entrevue. L'Honora-
ble Rogers paru t surpr is en ap-
prenant qu'il n 'y avait que quel-
que vingt mille membres de dif-
férence à l 'avantage des syndi-
cats in ternat ionaux affiliés au 
Congrès des Métiers et du Tra-
vail du Canada, comparé avec 
le bloc formé par la C.T.C.C. et 
le C.C.T.; su rpr i s encore fut-il 
d apprendre que les bureaux-
chefs des syndicats internatio-
naux payent au Congrès des 
Métiers et du Travail du Cana-
da 06 pour cent de la taxe per 
capita de leurs succursales ca-
nadiennes affiliées au même 
•Congrès". L'attention du Mi-
nistre du Travail fut attirée aus-
si sur le fait que le C.M.T.C. 
n'est pas essentiellement indus-
triel, aux termes du Traité de 
Versailles, n 'ayant pas d 'autori té 
sur la s t ructure matérielle de 
ses filiales, mais n'étant que 
leur coulissier politique auprès 
du Gouvernement. 

Pour réponse l 'honorable Ro-
gers allégua que le Traité de 
Versailles reconnaissait à l 'or, 
ganisation la plus représentat i-
ve le droit à la délégation ouvri-
ère. bien qu'il ait remarqué que 
la Cour permanente de justice 
internat ionale recommanda, en 
1922, aux gouvernements natio-
naux d 'amener les organisa-
t ions ouvrières centrales, dans 
chaque pays, à s 'entendre, si la 
chose est possible, sur le choix 
du délégué pouvant représen-
ter tous les travail leurs d 'un 
pays. 

La délé^îation n'étant pas d'o-
pinion que cette entente est réa-
lisable pour le moment, la ques-
tion est laissée dans le statu qiio 
. . . p o u r d'ici peu de temps, es-
pérons-le, vu la rapide ascension 
du syndicalisme national. 

Délégation à Toronto 
La C.TjCX^. pa r son président 

accompagné de M. Maurice Do-
ran, de Hull, pr i t contact pour la 
première fois, en mars dernier , 
avec le gouvernement de la pro-
vince d'Ontario. Ce fut, il est 
vrai au moyen d 'une entrevue 
modeste avec l 'honorable minis-
tre du Travail, M. David Croll. 
Faute d 'avoir pu rencont rer tout 
le cabinet des ministres, M. Croll 
a tout de même assuré qu'il an-
noncerai t à tous notre visite et 
leur soumettrait nos respectueu-
ses demandes. Nous avons pro-
posé des amendements à la loi 
ontar ienne dite "Industr ia l Stan-
dards Act" pour en améliorer 
l 'efficacité en la rapprochant 
sous certains aspects de notre loi 
de l 'extension des conventions 
collectives de travail et nous 
avons remis à l 'honorable David 
Croll la version anglaise de no-
tre loi des Syndicats profession-
nels pourvoyant à l ' incorpora-
tion des syndicats ouvriers, l'On-
tario n 'ayant pas pareille loi. M. 
Croll nous remercie de ce texte 
et nous promet de l 'é tudier . 

Qui nous dit que cette premiè-
re visite officielle au nom de la 
C. T. C. C. à Toronto n 'aura pas 
un jour de suites heureuses en 
terre ontar ienne? 

Crève et différends* 
La grève des ouvriers de la 

chaussure, l 'hiver dernier à' 
Valley-Jonc., provoquée par le 
renvoi du président du Syndicat, 
amena le président général deux 
fois à cet endroit . Mon inter-
vention fut nulle comme celles 
d 'autres personnages qui m'y 
avaient précédé. La manufac-
ture ferma ses portes et ne les 
rouvrit que beaucoup plus tard 
après une entente avec le minis-
tère du Travail . 

Une vieille mésentente qui 
existait entre les Syndicats de 
Jonquière et le Conseil central de 
Chicoutimi, se changea en un 
grave conflit de juridict ion au 
début de cette année. Jonquière 
voulait former son conseil cen-
tral, Chicoutimi s'y opposait. Je 
fus dépêché sur les lieux pour y 
faire enquête et fis rappor t au 
Bureau confédéral . Celui-ci ren-
dit une décision sujette à être ra-
tifiée par le congrès. (Les dé-
tails de cette décision sont con-
tenus dans le rappor t du Bureau 
confédéral ) . 

A la demande du Syndicat de 
la construction de Dru'mmondvil-
le j'eus, enfin, à intervenir com-
me médiateur entre deux grou-
pes rivaux d 'en t repreneurs en 
cette même ville en train de se 
consti tuer en deux associations 
ennemies. Ce qui a été évité, 

Oéfégation des comités 
conjoints 

Au pr in temps avec le concours 
de M. Léonce Girard, j 'organisai 
a Montréal une série de réunions 
d etude entre représentants des 
différents comités conjoints de 
Montréal pour préparer des 
amendements à la loi de l 'exten-
sion des conventions collectives 
du travail, amendements qui fu-
rent ensuite soumis aux minis-
tres provinciaux au moyen d'une 
vaste délégation de presque tous 
les comités conjoints de la pro 
vince. 

yants : Crabtree Mills, Québec. 
Sherbrooke. Saint-Hyacinthe et 
Drummondvil le où il y en eut 
deux duran t l 'année. 

Enf in le secrétaire général et 
moi-même avons présenté deux 
t ravaux à la semaine sociale te-
nue aux Trois-Rivières en juil-
let dernier . M. Gérard P icard , 
traita des conventions collecti-
ves de travail, moi je parlai de 
l 'organisation ouvrière. 

J 'a joutera i qu'à la Fête du 
Travail, j 'étais l 'hôte des Syn-
dicats de Kénogami et Jonquiè-
re. 

M è t r e s législatives 
Au Fédéral— 

Le gouvernement fédéra l en 
abrogeant l 'art icle 98 du code 
criminel a passé outre à l 'oppo-
sition de la C.T.G.C. ta cette 
matière. Outre la loi du prê t à 
bon marché pour la construc-
tion de logements populaires, le 
gouvernement ne put adopter 
aucune loi sociale nouvelle vu 
le jugement de la Cour suprê-
me du Canada f r a p p a n t d'in-
cqnsti tutionnali té la p lupar t des 
lois sociales adoptées pa r le 
précédent gouvernement. Il faut 
regret ter le dilemme constitu-
t ionnel dans lequel le pouvoir 
fédéral se trouve placé par rap-
port à des mesures d 'urgence 
nationale. Pendan t ce temps, le 
peuple continue d 'être exploité 
de plus beUe et la misère des 
classes ouvrières ne connaît au-
cun soulagement 

La C.T.C.C. devra-t-elle de-
mander que soit amendé l'Acte 
de l 'Amérique Bri tannique du 
Nord, avec cer taines restric-
tions, ou que le gouvernement 
por te en appel devant le Con-
seil Pr ivé les décisions de la 
Cour suprême, ou que les re-
commandat ions de l 'Enquête 
Stevens-Kennedy soient appli-
quées à l 'effet d 'é tabl i r une 
étroite coopération entre le mi-
nistère du travail fédéral et les 
ministères du travail des pro-
vinces afin de coordonner leurs 
activités en matière de législa-
tion ouvrière? 

Contre les employeurs refusant 
de négocier un contrat collectif 
avec leurs employés syndiqués 
il devrait être pourvu dans la 
même loi un mécanisme d 'arbi-
trage obligatoire ou bien mieux 
encore, peut-être, une loi spécia-
le du salaire minimum, complé-
mentaire de la loi Arcand, de-
vrait être réclamée (ce que du 
reste le gouvernement actuel 
s'est engagé à donner ) . Mais le 
mécanisme de cette loi devrait 
s ' inspirer du pr inc ipe des con-
seils d ' industr ie déjà formulé pa r 
le Bureau confédéral . 

La loi prohibe la grève pour 
changer les termes d'une con-
vention pendant sa durée; elle 
devrait la prohiber aussi pour 
forcer la mise en vigeur des 
clauses du contrat , ce qui est 
fonction du comité conjoint . 

La C.T.1C.1C. ne devrait-elle pas 
émettre le voeii que la loi rela-
tive à l 'Extension des conven-
tions collectives de travail de-
vienne en son temps un chapitre 
addit ionnel à la Loi des Syndi-
cats professionnels? 

La C. T. C. C. ne devrait-elle 
pas réclamer l ' insti tution d'un 
Conseil supérieur du travail dont 
les at tr ibutions seraient entre au-
tres choses, de rat i f ier les con-
ventions collectives de travail et 
de recevoir les plaintes des ou-
vriers qui à cause de leurs acti-
vités syndicales sont victimes de 
renvoi ou d'ailtres procédés in-
justes de la par t de leurs em 
ployeurs; et qui, après enquête 
trouvant les plaintes fondées tra 
duirait au cr iminel les em 
ployeurs coupables? 

Et ceci serait un nouveau mo-
tif d ' insistance de la par t de la 
C. T. C. C. dans sa demande dé-
jà connue d ' inst i tuer un tr ibunal 
du travail. 

Aussi la promesse du nouveau 
gouvernement de créer un con-
seil économique nous réjouit 
profondément , parce qu'elle fait 
augurer la réalisation prochaine 
de toutes ces mesures. 

p n j a o è n i n . 

Grâce à son service 
de Prolongation de la rie, 
La Sauvegarde offre à ses 
assurés, aussi souvent qu'ils 
le désirent: 
• Un examen médical complet, 

au siège social de la compagnie. 
• Pour ses assurés éloignés, line 

consultation par corresçoiv 
dance, à laquelle un médecùi 
spécialisé apporte toute son at-
tention. 

Protégez voire santé en vou$ 
assurant dans "La Sauvegardé" 

Consultes 
notre 

représentant 

. La C.T.C.C. se doit aussi d'at-
t i rer l 'at tention du gouverne-
ment sur la nécessité de clari-
f ier davantage la loi du pique-
tage quant au nombre de pi-
quets pouvant cerner un atelier 
en grève, et pour y déclarer il-
légal le piquetage d 'uh atelier 
déjà unionisé dans une autre or-
ganisation que celle qui a décla-
ré la grève dans les ateliers si-
milaires de la même industr ie . 

Au Provincial: 

Depuis le dernier congrès la 
seule mesure ouvrière capitale 
adoptée à la législature provin-
ciale est la pension de vieilles-
se. La dissolution soudaine de 
la dernière législature n 'a pas 
permis non plus l 'adoption 
d 'aucun amendement à la loi 
relative à l 'extension des con-
ventions collectives de travail . 

Danger à prévoir 

Hommage à Mgr Eugène 
Lapointe 

Le 27 mai dernier , la ville de 
Chicoutimi fêlait les noces d 'or 
sacerdotales de Mgr Eugène La-
pointe, grand vicaire apostoli-
que du diocèse de Chicoutimi. A 
cette occasion, j 'adressai à Mgr 
Lapointe un télégramme de vives 
félicitations et d 'hommages res-
pectueux au nom de la C.T C C 
en souvenir de son titre de p re ' 
mier fondateur des svndicats ca-
tholiques en cette province. 

Propagande 
En fait de propagande syndi-

cale, je prononçai une allocu-
tion à la journée catholique de 
Sainte-Philomène de Rosemont. 
je publiai un article à l'occa-
sion du 25ème anniversaire de 
l'Ecole sociale populaire^ j 'en-
voyai deux délégations à Sha-
winigan et à Joliette, je partici-
pai à cinq journées syndicale.s 
sur six tenues aux endroits sui-

II y a plaisir à rappeler que 
le premier ministre du nouveau 
gouvernement de l 'Union natio-
nale s'est engagé à vouloir per-
fect ionner cette loi. Nous en re-
mettrons donc l 'étude sur le mé-
tier. Qu'il me soit permis de si-
gnaler seulement quelques 
points qui devront être particu-
lièrement approfondis : la défini-
tion des pr incipaux termes de 
la loi, l 'enregistrement obliga-
toire au comité conjoint de tous 
les salariés couvert par une con-
vention collective, l 'obtention 
d'une licence obligatoire par 
tous les employeurs éga'ement 
concernés par un même contrat 
collectif, la juridiction de l'ap-
plication du certif icat de qualifi-
cation obligatoire, l 'extension de 
l 'autorité des comités conjoints, 
là où il y a lieu, pour fins de 
surveil 'ance et d 'application 
sur les ordonnances de la Com-
mission du salaire minimum des 
femmes, l ' imposition de sanc-
tions plus rigoureuses à l'en-
droit des employeurs qui violent 
la loi qu'à l 'endroit des ouvriers 
réfractaires. 

D'autre part , en stricte justice 
pour les petits industr iels t rop 
souvent négligés dans la prépa-
ration des contrats collectifs, la 
loi devrait ordonner , avant la si-
gnature de,s part ies contractantes, 
une consultation obligatoire de 
toute-s les entreprises, intéressées 
dans la juridict ion t e r r i t o r i a l e 
spécifiée dans la co*irenfion. 

A la faveur de la loi relative à 
1 extension des conventions col 
lectives du travail et de VlrMus-
trial Standards Act de l 'Ontario, 
voici que sont conclues déjà de-
puis un an plusieurs ententes 
collectives interprovinciales. 

Dans certaines industr ies elles 
reconnaissent quelques différen-
ces dans les taux de salaires et 
d heures de travail entre les deux 
provinces, dans d 'autres indus-
tries il y a uni formi té parfai te 
sous les deux rapports . L'unifor-
mité absolue des taux de salai-
res et des heures de travail dans 
les industr ies à concurrence in-
terprovinciale n'aurait-elle pas à 
la longue une répercussion éco-
nomique dommageable à la pro-
vince de Québec? Je livre ce pro-
blème à l 'étude des congressis-
tes. 

Tâches qui nous attendent 
La C.T.CJC. est à un tournant 

heureux de son histoire si l'on 
cons idère , sa croissance sans 
précèdent depuis deux ans; elle 
est à un tournant grave si elle 
ne sait réaliser à temps tous les 
problèmes de direction et d'or-
ganisation qui découlent de cette 
croissance même, si le présent 
congrès ne comprend pas son de-
voir de prendre immédiatement 
les moyens d 'a f f ronter ces pro-
blèmes en divisant la direction 
d avec l 'organisation à la tête de 
la C. T. C. C.; elle est à un tour-
nant grave si elle ne sait t r ipler 
au moins ses ressources finan-
cières pour effectuer cette réfor-
me et d 'autres en son sein, deve-
nues indispensables pour conser-
ver ses forces nouvelles. 

Ce n'est pas tout; nous devons 
puis que jamais ranimer et mul-
tiplier nos cercles d 'études pour 
y diriger au moins les âmes les 
plus généreuses parmi les élé-
ments nouveaux et en faire des 
apôtres et des chefs véritable-
ment éclairés et désintéressés du 
syndicalisme catholique. Comme 
nous devrions savoir que notre 
mouvement a un besoin de plus 
en plus impérieux de pareils di-
rigeants ! 

La C. T. C. C. doit à la hau-
teur de son service et à l 'hon-
neur de son prestige en cette 
province de rempli r tout son de-
.oir . En outre l ' imminence des 
dangers sociaux qui menacent 
notre peuple le lui commande: 

La 
Compagnie 

qui va 
de l'avant 

Union des pêcheurs 
de Québec 

Tout iiÀi prévoir qu'une unîon 
dans le genre de celle des 
cultivateurs et des bûche* 
rons sera bientôt organisé« 

Tout semble indi<ïuer que 
d'ici quelque temps s'organise-
ra dans • notre province une 
union des pêcheurs dans le gen-
re de l 'Union catholique des 
Cultivateurs ou de l 'Union des 
bûcherons. 

Ce proje t qu 'un groupe d 'hom-
me bien au courant de là ques-
tion des pêcheries a mis à ré tu-
de il y a plusieurs mois a déjà 
rallié à l 'heure actuelle de nom-
breuses adhésions et d 'autres dé-
marches vont être entrepr ises 
incessamment pour en hâ te r la 
réalisation. 

Voilà ce qui ressort des dé-
clarations faites au cours d'un 
banquet qui réunissai t les direc-
teurs de la Société protectr ice 
des pêcheurs de la province de 
Québec, Enr . 

Cette association entre aujour-
d'hui dans sa deuxième année 
d'existence avec le bureau de di-
rection suivant: M. A. H. Dero-
me, prés ident ; M. R. L. En-
glish, secrétaire; MM. Marcel 
Morin, d i recteur ; Chs Dionne. 
aviseur légal; Robert Gravel, 
O'Neil English, Chs Collin et N. 
Vignault, directeurs. 

Au nombre des articles à son 
programme la société s'occupe-
ra de demander au gouverne-
ment l 'établissement d 'une com-
mission des pêcheries dans la-
quelle seraient représentées tou-
tes les classes intéressées à cette 
industrie. Elle verra aussi à l'é-
tablissement de comités pour 
trouver des marchés au pois-
son de la province; un autre co-
mité s 'occupera de l ' industr ie 
du poisson d'eau douce; un troi-
sième verra à t rouver des mar-
chés pour l 'anguille de l'île d'Or-
léans. 

Comme on peut le constater, 
la Société protectr ice des pê-
cheurs de la province a un vaste 
champ d'action devant elle et 
dans le but de r endre son tra-
vail encore plus effectif elle de-
mande à tous les pêcheurs d'en-
t rer dans ses rangs. Il est pos-
sible que la société en t reprenne 
sous peu une série de causeries 
à la radio. 
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Rapport du bureau Confédéral 
î,"arficlc 36 de la constitution 

<le la Confédération des Tra-
vailleurs Catholiques du Cana-
da dit : "Le Bureau Confédéral 
a pleins pouvoirs pour repré-
senter la Confédération. Il peut 
p rendre les mesures qu'il juge-
ra de nature à assurer sa mar-
che normale et à appliquer les 
décisions du congrès confédé-
ral. Il est de droi t arbi t re de 
tout conflit qui pour ra survenir 
entre les groupements confédé-
rés." 

Comme par le passé, le Bu-
reau confédéral s'est efforcé 
cette année de rempli r le rôle 
qui lui est dévolu par la cons-
litution. 

Depuis le dernier congrès le 
Bureau Confédéral de la C.T.C. 
C. a tenu treize réunions dans 
Tintérêt du mouvement syndi-
cal catholique. Le rappor t qui 
suit, et que le Bureau Confédé-
iral soumet au congrès confédé-
ral, contient, dans leurs gran-
des lignes, les décisions prises 
depuis douze mois. 

Pour l ' information du con-
grès, notons immédiatement que 
l'effectif de la Confédération 
des Travailleurs Catholiques du 
Canada est approximativement 
de 43,000 membres, comparati-
vement à 38,000 membres, l'an 
dernier . Notre Confédération se 
compose actuellement de huit 
fédérations, de neuf Conseil.s 
centraux, neuf cercles d'études, 
sept conseils de métiers et 137 
syndicats part icul iers affiliés 
directement à la C.T.C.C. ou par 
l ' intermédiaire des fédérations. 

Il est à noter que plusieurs 
syndicats sont en formation, de 
même que plusieurs fédérations, 

Affiliations 
Au cours de l 'année, le Bu-

reau confédéral a agréé l 'affilia-
lion de plusieurs nouveaux 
corps, comme suit: 
L L a Fédérat ion catholique des 

Employés de l 'amiante du Ca-
nada; 

2. La Fédérat ion Nationale ca-
tholique du vêtement; 

3. La Fédérat ion Nationale ca-
tholique du textile; 

4. La Fédérat ion Nationale ca-
tholique des Employés-Bar-
biers et Coiffeurs de la Pro-
vince de Québec. 

Ces fédérat ions comprennent 
de trois à dix syndicats. Tous 
ces syndicats se trouvent affi-
liés régulièrement à la Confé-
dération des Travailleurs Catho-
liques du Canada, Inc. La Fédé-
ration de l 'Amiante comprend 
trois .syndicats: celui de Thet-
ford-les-Mines; celui d'Asbestos, 
f-t celui de Broughton-Est. La 
Fédération nationale du Vête-
ment, au moment de son affilia-
tion, comprenait trois syndi-
cats: ceux de Montréal, Victo-
riaville et Québec. Depuis son 
affil iation, toutefois, la Fédéra-
lion du Vêtement s'est enrichie 
d 'autres unités. La Fédération 
du iexiile comprend une dizai-
ne de syndicats : Saint-Hyacin-
the. Gra'nby, Farnham, Sher-
brooke, Magog, Drummondville, 
•Montréal, St-Grégoire de Mont-
morency, Valleyfield, et le syn-
dicat de l ' industr ie du bas full-
fashioned, de Montréal. La Fé-
dération des Employés Barbiers 
de )a province comprend les 
syndicats de Montréal, Québec 
ft Saint-Hyacinthe. 

Le Bureau Confédéral a aus-
si agréé les demandes d'affilia-
tion suivantes: 

5. Syndicat National Catholi-
que des Employés de Maga-
sins de Thetford-les-Mines; 

6. L'Union Protect r ice des Tra-
vailleurs en Chaussure de 
Beauce; 

7. Le Syndicat dés Commis-
Comptables de Jonquière; 

8. Le Syndicat des Employés 
de la Cité de Montréal; 

9. Le Syndicat Professionnel 
des Journalistes de Québec; 

10. Le Syndicat des Débardeurs 
de la Baie des Ha!-Ha!; 

11. Le Syndicat des Tanneurs 
et Corroyeurs de Saint-Hya-
cinthe; 

12. L'Association des Emplpyés 
d 'Hôpitaux de Montréal; 

13. Le Syndicat des Travail leurs 
aux Carrières de Saint-Marc 
des Carrières. 

14 —- Réinstallation du syndi-
cat des chauffeurs de taxis et 
mécaniciens de garage, de Chi 
coutimi; 

15 — Le Bureau confédéral a 
agréé la demande d'affi l iat ion 
soumise par le Conseil central 
des Syndicats catholiques de 
Jonquière; 

16 — Plusieurs nouveîrax syn-
dicats sont aussi entrés dans les 
cadres de la Confédération par 
l ' intermédiaire de la Fédération 
du bâtiment. Ainsi, les syndicats 
des ouvriers en construction de 
Beauce, de Thetford-les-Mines, 
d'Asbestos, de Valleyfield, de 
Granby, de Magog et de Saint-
Jean. 

La constitution 
Le congrès de Hull avait char-

gé le Bureau confédéral de pré-
parer une révision de la consti-
tution de la Confédération des 
travailleurs catholiques du Cana-
da. Le Bureau confédéral a 
chargé le président, le secrétaire 
et l 'aumônier général de faire le 
travail prél iminaire à ce sujet. 
Ce qui a été fait. Le B. C. a en-
suite étudié la constitution re-
visée et a terminé le travail qui 
lui avait été confié par le con-
grès précédent. Les délégués du 
congrès de Saint-Hyacinthe se-
ront donc appelés à étudier la 
constitution revisée de la Confé-
dération des travailleurs catholi-
ques du Canada et à exposer leur 
point de vue sur les amende-
ments nouveaux qu'elle con-
tient. 

Questionnaire politique 
Avant les élections provincia-

les de novembre 1936, le Bu-
reau confédéral a fait envoyer à 
tous les candidats, quel que soit 
leur parti , un questionnaire dans 
lequel il était demandé, si oui 
ou non, chaque candidat était fa-
vorable à la loi relative à l 'orien-
tation de la législation de maniè-
re à permettre de faire obtenir 
un statut légal aux professions 
qui n'en possèdent pas encore. 
Enfin, il était aussi deinandé à 
chaque candidat s'il favorisait la 
création, en cette province, d'un 
conseil supérieur du Travail. 

Près de deux cents question-
naires ont été envoyés. Le Bu-
reau confédéral a reçu approxi-
mativement une cinquantaine de 
répon.ses, la plupart favorables. 

Systèmes de contrôle 
et taxe de 25 cents 

2 novembre 1935, le Bu-
reau confédéral a étudié diver-
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ses suggestions potir en venir a 
établir dans chaque centre un 
système de contrôle des contri-
butions. Il a été proposé à celte 
séance la résolution suivante, qui 
a été adoptée unan imement : 

"Proposé par H. Quevillon, ap-
puyé par A. Bourdon, que le Bu-
reau confédéral adopte temporai-
rement le pr incipe du contrôle 
d'ici février 1936, qu'il demande 
que chaque centre établisse un 
système de contrôle d'ici février 
1936, et que cha<pe méthode 
adoptée soit envoyée au Bureau 
confédéral avant la fin de mars 
1936." 

A la suite de cette résolution, 
le Bureau confédéral a décidé que 
le projet de prélèvement d 'une 
contribution spéciale de 25 cts 
par membre, pour cette année, ne 
serait mis en vigueur qu 'après 

l 'établissement des méthodes de 
contrôle dans les centres afîiliés» 

Au cours des réunions suivan-
tes, le Bureau confédéral a suivi 
de très près les progrès faits dans 
les différents centres, et le 21 
mai 1936, la résolution suivante 
9 été adoptée: "Proposé par J.-
T. Robitaille, appuyé par Gérard 
card, que le Bureau confédéral 
considère que les systèmes de 
contrôle des condit ions de l'an 
dernier ne sont pas encore, en 
général, suff isamment élaborés 
et appliqués pour permettre le 
prélèvement, avec succès, de la 
taxe spéciale de 25c par membre 
autorisée par le congrès de Hull. 

A la suggestion du premier 
vice-président, M. Quevillon, le 
Bureau confédéral , à sa séance 
du 11 septembre, a accepté de 
proposer au congrès de nommer 
un comité spécial de f inances 
pour étudier les meilleurs 
moyens d'établir le contrôle de 
la perception des contributions, 

Conflit }onquière-Chicoutimi 
A la séance du Bureau confé-

idéral, 21 décembre 1936, les 
off iciers et les directeurs de la 
C. T. C. C. ont été mis au cou-
rant que les Syndicats de Jon-
quière désiraient constituer un 
Conseil central dans leur ville et 
que le Conseil central de Chi-
coutimi s'y opposait . Le prési-
dent de la C. T. C. C. a alors été 
autorisé à se rendre sur les 
lieux pour étudier la situation. 

Le 8 mars 1936, au cours de la 
réunion du Bureau confédéral 
tenue à Québec, M. le président 
et le directeur de la C. T. C. C. 
pour Chicoutimi ont fait un rap-
port sur la situation existante. 
Le Bureau confédéral a alors 
adopté la résolution suivante, qui 
a été envoyée aux intéressés: 

"Proposé par Gérard Picard, 
appuyé p a r Emile Tellier, que le 
Bureau confédéral reconnaît les 
avantages pour Jonquière-Kéno-
gami de régulariser leur situa-
tion en demandant une affilia-
tion pour un mois au Conseil 
central de Chicoutimi, et, en ver-
sant un "per capi ta" de pas plus 
de cinq cents par membre coti-
sant; après quoi les Syndicats de 
Jonquière-Kénogami demande-
ront au Conseil central de Chi-
coutimi de pr ier le Bureau con-
fédéral de constituer officielle-
ment un Conseil central à Jon-
quière-Kénogami; et le Conseil 
central de Chicoutimi devra ac-
quiescer à la demande des syn-
dicats de Jonquière-Kénogami." 

Le 21 mai 1936, le Bureau con-
fédéral a étudié de nouveau le 
conflit Jonquière-€hicout imi o 
a pris connaissance de la corres-
pondance échangée entre les 
deux centres. . Dans une lettre 
du 4 mai 1936, le Conseil cen-
tral de Chicoutimi exposait au 
Bureau confédéral à la séance du 
8 mars : Jonquière, le Conseil 
central accepte bien d 'affi l ier 
Jonquière, mais ne se rend pas 
tout à fait sur la fixation de la 
periode d'un mois et du per ca-
pita à cinq cents par membre". 
D'autre part , le Bureau confédé-
ral apprenai t que cette deman-
de était restée sur la table, à 
Chicoutimi. Le Bureau confédé-
ral. a adopté, à cette occasion, la 
résolution suivante: 

"Proposé par J.-T. Robitaille, 
appuyé par E. Tellier, que le Bu-
reau confédéral s'en tienne à la 
décision déjà prise au sujet de 
l ' incident Jonquière-Chicoutimi; 
que le Bureau confédéral prie le 
Conseil central de Chicoutimi 
d 'agréer la demande d'affilia-
tion des Syndicats de Jonquière 
avant le 15 juillet après accep-
tation ou rejet de la décision du 
B. C., Jonquj»re sera avisé de 

consti tuer un Conseil central et 
de demander l 'aff i l iat ion régu-
lière de ce Conseil à la C. T. C. 
C.; que copie de cette résolution 
soit envoyée à Chicoutimi et à 
Jonquière ." 

Après le 15 juillet, l 'aff i l iat ion 
des Syndicats de Jonquière n'a-
yant pas été agréée par Chicouti-
mi, le Bureau confédéral a re-
pr is cette question le 8 août. Il 
a été admis que Jonquière avait 
à ce moment la permission de 
constituer un Conseil central. Le 
Conseil central de Jonquière a 
été consti tué; la demande d'af-
filiation à la C.T.C.C. a été pro-
duite à la séance régulière du 
Bureau confédéral , le 11 sep-
tembre, et elle a été agréée. 

D'après une résolution inscri-
te au feuilleton du présent con-
grès, les délégués seront appelés 
à juger les décisions prises par 
le Bureau confédéral au sujet du 
conflit Jonquière-Chicoutimi. 

Cartel entre le C.T.C. 
et le C.C.T. 

A la suite de l 'adoption d 'une 
résolution sur ce sujet par le 
congrès de Hull, le Bureau Con-
fédéral de la C.T.C.C. a fait fai-
re différentes démarches auprès 
du Congrès Canadien du Travail, 
de même que les officiers du 
Congrès Canadien du Travail 
ont engagé des pourpar lers avec 
nous, afin d'en venir à une en-
tente sur les termes d 'un cartel 
qui pourra i t servir les intérêts 
du syndicalisme national. Le 
président de la C.T.C.C. et d'au-
tres officiers du Bureau Confé-
déral ont conféré à plusieurs re-
prises avec les officiers du Con-
grès Canadien du Travail, puis, 
en janvier 1936, les présidents et 
secrétaires-trésoriers de la con-
fédération des Travail leurs Ca-
tholiques du Canada et du Con-
grès Canadien du Travail , si-
gnaient, au nom de leur organi-
sation, l 'entente suivante: 

Cartel entre la Confédération 
des travailleurs du Canada 

et le Congrès canadien 
du Travail 

1.—La Confédération des Tra-
vailleurs Catholiques du Canada 
Inc., et le Congres Canadien du 
Travail reconnaissent la solida-
rité profonde, sous le régime du 
capitalisme et du salariat, des 
travailleurs de toute catégorie et 
de toute opinion; 

2.—La C.T.C.C. et ie C.C.T. 
déclarent vouloir réaliser une en-
tente sous forme de cartel; 

3.—Ce cartel sero connu sous 
le nom de "La Conférence Na-
tionale Ouvrière": 

4.—L'objet de ce cartel porte-
ra sur les deux points suivants: 

a) Le" droit du syndicalisme 
ouvrier national authentique de 
nommer le délégué ouvrier et 
son aviseur à la Conférence In-
ternationale du Travail , à Ge-
nève; 

b) Le droit à la représenta-
tion dans les commissions fédé-
rales publiques. 

5.—Ce cartel, qui est d'un ca-
ractère transitoire, pour ra être 
renouvelé sur toute question qui 
sera reconnue d' intérêt commun 
par la C.T.C.C. et le C.C.T. 

La Conférence des Travail-
leurs Catholiques du Canada et 
le Congrès Canadien du Travail 
ont fait bien des démarches pour 
faire accepter leur point de vue 
par les autorités compétentes, 
et il semble bien, comme on l'a 
vu dans les rapports du pré-
sident de la C.T.C.C., dimanche 
après-midi, que ces démarches 
ont fait faire un pas en avant 
par le syndicalisme • national 
dans sa lutte pour la reconnais-
sance de ses droits. 

Nomination de deux comités 
A sa réunion du 11 septem-

bre, le Bureau Confédéral, com-
me le veut la constitution, a nom-
mé le Comité des Résolutions el 
le Comité des Pouvoirs et Co-
mités pour le présent congrès: 

Comité des Résolutions: MM. 
Léonce Girard, Montréal; Phi-
lippe Girard, Montréal; Maurice 
Doran Hull; Alphonse Roberge, 
Québec; et Odilon Chabot, Saint-
Hyacinthe. Aumônier M. l ' ab t e 
Jean Bertrand, Montréal. 

Comité des Pouvoirs et Conii 
tés: MM. F.-E. Bergeron, Trois-
Rivières; Osias Filion, Montréal; 
Maurice Turgeon, Quéec; G.-A. 
Gagnon, Chicoutimi; et O.-D. 
Paulhus, Sherbrooke, P. Q. Au-
mônie r : M. l 'abbé Georges Côté, 
aumônier général. 

Délégations à Québec, 
Ottawa et Toromt© 

La C.T.C.C. a présenté ses dè-
siderata, cette année, comme pa r 
le passé aux autorités fédérales 
et provinciales. Les mémoires 
soumis au cabinet fédéral et au 
cabinet provincial ont été pu-
bliés au texte lors des entrevues 
accordées aux représentants de 
la C.T.C.C. tant à Québec qu'à 
Ottawa. 

D'autre par t , .comme k s délé-
gués ont pu s'en rendre compte 
d 'après le rappor t du président , 
la C.T.C.C. a eu sa délégation 
cette année à Toronto, et nos dé-
marches auprès des autorités 
provinciales de l 'Ontario contri-
bueront sans aucun doute, un 
jour ou l 'autre, à améliorer sen-
siblement la législation ouvrière 
de cette province. 

J.O.C. et C .TX.C. 
Le Bureau Confédéral s'est ef-

forcé, au cours de l 'année, de 
rendre encore plus étroites les 
relations de la Confédération des 
Travailleurs Catholiques du Ca-
nada avec la Jeunesse Ouvrière 
Catholique. Nous avons même ac-
cepté un membre de l 'Exécutif 
de la J. 0 . C., M. Armand Mo; 
r in, , trésorier, comme délégué 
officiel de cette organisation au-
près du B. C. Les résultats heu-
reux obtenus pa r le fait de la 
collaboration plus étroite entre 
la J. O. C. et la C. T. C. C. vous 
ont été exposés dans le r appor t 
du président. 

Initiatives des centres 
Comme plusieurs plaintes ont 

été portées au cours de l 'année 
auprès du B. C. contre les dé-
cisions prises par certains cen-
tres, il a été décidé que les se-
crétaires écrivent à tous les cen-
tres pour demander qu'à l 'avenir, 
avant de p rendre des initiatives 
d 'ordre général, intéressant tout 
le mouvement syndical catholi-
que, lesdits centres consultent 
le Bureau Confédéral. 

Genève 
Le président de la C. T. C. C. 

et d 'autres off iciers du Bureau 
Confédéral ayant décliné l 'hon-
neur de représenter le mouve-
ment syndical catholique à la 
vingtième session de la Confé-
rence Internationale du Travail , 
le Bureau Confédéral a confié 
cette mission au secrétaire géné-
ral. Un rappor t synthétique du 
travail accompli à Genève cette 
année vous a été présenté au 
début de ce congrès. 

Procès-verbal 
11 a été décidé p a r le Bureau 

Confédéral, pour éviter des dé-
penses trop élevées et contrôler 
la vente des procès-verbaux, que 
le secrétaire général chargerai t 
cette année à chaque syndicat un 
montant de deux ($2.00) dollars 
par exemplaire. Sur ce montant , 
un dollar servirait à payer 
l 'exemplaire du procès-verbal de 
Hull, et l 'autre dollar constitue-
rait le paiement, à l 'avance, du 
procès-verbal du congrès de St-
Hyacinthe. Par la suite, les syn-
dicats n 'auront qu'à payer un 
dollar par exemplaire, mais les 
procès-verbaux se t rouveront 
payés à l 'avance, et il sera rela-
tivement facile pour le B. C. 
d'établir, avant d 'accorder les 
soumissions le tirage des procès-
verbaux. 

Le congrès annueE 
Le Bureau Confédéral a choisi, 

cette année, Sf-Hyacinthe comme 
lieu du quinzième congrès de la 
Confédération des Travailleurs 
Catholiques du Canada. Ce con-
grès, toutefois, comme vous l'avez 
appris , durera quatre jours au 
lieu de trois jours par suite du 
développement rapide du mou-
vement syndical catholique et 
de l ' importance des questions à 
trai ter pa r un nombre de délé-
gués de plus en plus grand. 

Résolution du Congrès 
Le Bureau Confédéral att ire 

l 'attention du congrès sur le fait 
que t rop nombreuses sont les 
résolutions soumises au con-
grès, précédées d'attendu gue et 
de considérants en séries. Com-
me les paragraphes qui com-
mencent pa r ces expressions 
cont iennent des explications 

(Suite à la page 5) 



Montréal, septembre 1936 L A V I E S Y N D I C A L E ' 

' Rapport du Bureau... 
Suite de la page 4 

qui peuvent facilement être don-
nées de vive voix, on pourra i t 
se dispenser, généralement, de 
les rédiger. 

Comme le congrès s'y attend, 
nous reproduisons dans le rap-
port du Bureau Confédéral une 
par t ie du mémoire soumis aux 
autorités provinciales l 'hiver 
dern ier . Cette par t ie t rai te de 
deux sujets: l o salaire mini-
mum des hommes; 2o. subsides 
à l ' industr ie . 

Voici le texte même de cette 
par t ie du mémoire, telle qu'ex-
trai te dans la copie originale: 

Loi spéciale du salaire 
minimum 

Dans nombre d ' industr ies, 
dans le commerce, et pour cer-
ta ins métiers part iculiers , la loi 
relative à l 'extension des con-
ventions collectives de travail 
s'est avérée prat iquement inap-
plicable. La C.T.C.C. a étudié 
un moyen d'en ar r iver à fa i re 
obtenir des salaires raisonna-
bles à la grande masse des sa-
lariés pour qui les conventions 
collectives ne peuvent être con-
sidérées pour le moment com-
me un remède à leurs condi-
tions de travail , souvent inhu-
maines. 

La C.T.C.C. suggère que le 
gouvernement p répare une loi 
spéciale, en marge de la loi re-
lative à l 'extension des conven-
tions collectives de travail, pour 
f ixer dans certaines industries, 
dans le commerce, dans certai-
nes professions et certains mé-
t iers des salaires raisonnables 
et des condit ions de travail 
équitables. 

Prenons le cas de l ' industr ie 
pour indiquer les grandes lignes 
des moyens à p rendre afin d'é-
tablir des taux de salaires rai-
sonnables et des heures de tra-
vail convenables, là où ces 
points n 'ont pas été réglés pa r 
l ' in termédiai re des conventions 
collectives. 

Le gouvernement, en rece-
vant une pétit ion d 'un certain 
nombre d'employés de fo rmer 
un conseil d ' industr ie , dans le-
quel les deux groupes intéressés 
seraient représentés en nombre 
égal. Le gouvernement choisi-
rai t ensuite un président impar-
tial et compétent pour diriger 
les délibérations de ce conseil, 
et nommerai t deux autres per-
sonnes pour représenter les con-
sommateurs. Le conseil ainsi 
formé siégerait et aurait la tâ-
che d'établir des salaires mini-
ma raisonnables et des heures 
de travail convenables pour l'in-
dustr ie visée. Une ordonnance 
serait préparée et envoyée au 
l ieutenant-gouverneur en con-
seil qui la légaliserait. Cette or-
donnance pourra i t s 'étendre à 
un district ou à toute la provin-
ce, selon le cas. Le conseil d'in-
dustr ie resterait constitué en 
permanence pour surveiller 
l 'applicat ion de la loi et rece-
voir les plaintes. Le gouverne-
ment nommerai t les inspecteurs 
nécessaires pour faire les en-
quêtes requises, et ces inspec-
teurs feraient leurs rappor ts au 
conseil d ' industr ie . Des sanc-
tions très sévères seraient ap-
plicables à la suite de viola-
t ions de la loi. Si, durant la pé-
r iode d 'applicat ion d 'une or-
donnance, les employeurs et em-
ployés de l ' industr ie visée dési-
raient bénéficier de la loi rela-
tive à l 'extension des conven-
t ions collectives de travail, ils 
pourra ient procéder tel que cet-
te loi l ' indique et l 'ordonnance 
émise par le conseil d ' industr ie 
tomberai t le jour où la conven-
tion collective deviendrai t obli-
gatoire pa r arrêté ministériel . 

Nous citons ici le cas de l'in-
dustrie. On pourrai t procéder 
de la même manière dans le 
commerce, et pour cer tains mé-
tiers ou certaines professions 
où l 'établissement de salaires 
minima ne pourra i t se faire au-
trement. 

sont en chômage complet ou 
partiel . Pour déterminer ia re-
pr i se industrielle, la C.T.C.C. 
suggère le versement de subsi-
des aux industr ies de base pa r 
le gouvernement, et un dégrève-
ment de taxes au bénéfice de 
celles-ci. 

De tels avantages sont accor-
dés dans certains pays d 'Euro-
pe, en par t icul ier en Angleter-
re, où la construction navale 
est pra t iquement soutenue pa r 
les gouvernements. 

Mais la C.T.C.C. demande que 
tels avantages ne soient accor-
dés que sous réserve, pour le 
gouvernement, de contrôler la 
façon dont les subsides seront 
utilisés; d 'examiner , préalable-
ment au versement desdits sub-
sides, le texte des char tes en vue 
de connaî t re les pouvoirs ou 
privilèges confiés aux adminis-
t ra teurs ; d ' imposer aux bénéfi-
ciaires des subsides l 'obligation 
de payer des salaires raisonna-
bles; de défendre aux employ-
eurs et employés, pour régler 
les conflits, le recours au "lock-
out" ou à la grève sans faire ap-
pel à la loi de conciliation et 
d 'arbi trage. 
(Ch. 97 S.R.—P.Q. 1925, amen-^ 

dé par 21 Geo. V, Chap. 19.) 
Respectueusement soumis. 

Pour le Bureau Confédéral, 
pa r Gérard PICARD, 

secrétaire général. 

Dans les Syndicats à Montréal 
et dans la Province 

Syndicat 
des débardeurs 

Subsides à l'industrie 
L'industr ie est prat iquement 

arrêtée, et un trop grand nom-
bre de travailleurs, de ce fait, 

Une foule énorme de débar-
deurs syndiqués munis de leurs 
cartes de membres remplissaient 
la salle de l 'Union des travail-
leurs du port de Montréal, hier 
soir, à l 'appel du président de 
la Fédérat ion des débardeurs , M_. 
A. Barriault . Il a été annoncé 
que plus de 200 débardeurs , re-
connus comme des hommes de 
grande expérience et des plus 
compétents dans ce difficile mé; 
lier, se sont fait inscrire, ce qui 
porterait à plus de 500 déjà le 
nombre des membres actifs du 
nouvel organisme. 

Ont successivement adressé la 
parole: le président A. Barriault, 
de la Fédérat ion des débardeurs , 
qui ouvrit l 'assemblée; MM. les 
abbés Jean Bertrand, aumônier 
général, et Etienne Blanchard, P. 
S.S.; Alfred Charpentier , prési-
dent de la C. T. C. C., et Phi l ippe 
Girard, président du Conseil cen-
tral des Syndicats catholiques de 
Montréal. 

Travailleurs du port 
Jeudi dernier , 17 septembre, 

l 'Union des ti 'availleurs du port 
de Moniréal, Inc., tenait son as-
semblée régulière. Les membres 
furent très intéressés d 'entendre 
le rappor t du président , M. H. 
Soucy, et de l 'agent d 'affaires, 
M. A, Barriault , tous deux délé-
gués au congrès de la C.T.C.C. 
à Saint-Hyacinthe. L'on sait qu'à 
ce congrès fut fondée une fédé-
ration des débardeurs de la pro-
vince et que M. A. BarriauU fut 
élu président du comité. Cette 
fédération a pour but d'organi-
ser tous les ports de la province 
catholiques. A St-Hyacinthe. les 
délégués ont rencontré les re-
présentants de divers ports qui 
immédiatement ont répondu à 
l 'appel de la fédérat ion. Avec M. 
organisateur de cette fédération, 
nul doute que dans un avenir très 
rapproché tous les ports seront 
ligués dans cette fédération. A 
cette assemblée, M. Barriault a 
donné un aperçu de la situation 
des débardeurs dans la province 
et il a clairement démontré les 
avantages généraux et part icu-
sous la bannière des Syndicats 
liers d 'organiser le tout sous une 
Barriault comme président et 
même direction. 

M. l 'abbé Bertrand, qui assis-
tait à l 'assemblée, a témoigné aux 
membres que les représentants 
de l 'union les avaient dignement 
représentés au congrès. 

Après lecture du rappor t du 
secrétaire-trésorier, ce rappor t 
certif ié par un auditeur licencié 
et qui démontre la force de 
l 'union due à une administrat ion 
saine et compétente, a été approu-
vé avec remerciements. 

Communiqué 

Il nous ferait plaisir de recevoir les communications des 
différents centres de la province vers le 10 de chaque mois. 
Les syndiqués catholiques forment une grande famille, nous 
sommes toujours heureux d'apprendre comment progressent 
nos confrères des autres centres. 

Adresser les communications: La Rédaction de la Vie 
Syndicale, 1231 De Montigny, Montréal, 

La Fédération nationale du cuir et de 
la chaussure du Canada 

Résolutions adoptées — Liste des officiers 

l o Que demande soit faite au 
gouvernement provincia l : que le 
ministère du Commerce nomme 
un organisme chargé de faire 
enquête dans toutes les faillites 
et de poursuivre lui-même les 
débiteurs f rauduleux; 

2o Que demande soit faite au 
gouvernement provincial que, 
dans les cas des compagnies, le 
capital souscrit soit réalisable 
complètement; 

3o Que demande soit faite au 
gouvernement provincia l : que le 
gouvernement institue un orga-
nisme chargé d 'émettre des li-
cences obligatoires pour tout 
commerçant et tout industriel , 
après une enquête sur le capital 
nécessaire et les condi t ions de la 
demande dans les produi ts ven-
dus ou manufacturés ; 

4o Que les résolutions adop-
tées au congrès de 1935, soient 
remises dans le mémoire qui sera 
soimùs au gouvernement de 

5o Que demande soi:t faite à la 
Confédérat ion: que les Fédéra-
tions aient juridict ion sur les 
centres pour l 'organisation de 
leur mét ier ; 

6o Lorsque dans l ' interpréta-
tion d'une convention collective, 
les difficultés surgissent au sujet 
des salaires horaires ou à la piè-
ce, ou du rendement maximum 
à l 'heure, dans les réglementa-
tions de l 'heure contrôlée, le It.-
gouverneur en conseil nommera 
une commission tr ipart i te , à la 
demande du syndicat ouvrier si-

gnataire, avec pouvoir de régle-
menter selon les condit ions de 
salaires et d 'heures de travail 
stipulées dans ladite convent ion; 

8o Attendu que la loi de l'ex-
tension stipule que les disposi-
tions du contrat collectif doi-
vent avoir acquis une significa-
tion et une importance prépon-
dérantes pour que l 'Etat puisse 
généraliser ledit cont ra t : atten-
du que l 'expérience démontre 
qu'à cause de cette condit ion 
l 'ouvrier ne peut obtenir" des 
condit ions raisonnables dans la 
p lupar t des industr ies ; 

Résolu que les mots "signifi-
cation et importance prépondé-
ran te" soient remplacés en si-
gnif iant dans la loi que le contrat 
collectif pourra être généralisé 
du moment que dix pour cent du 
patronat aura accepté les dispo-
sitions dudit contrat, le pour-
ce'utage étant calculé d 'après le 
chi f f re de paie. 

L'exécutif de la Fédérat ion du 
cuir et de la chaussure Inc., a 
ensuite été formé. Il se compo-
se comme suit: président , Al-
phonse Roberge, Québec; 1er 
vice-président, Emile Sansoucy, 
Montréal; 2e vice-président, Jo-
seph Gosselin, Montréal; secré-
taire-trésorier, Adélard Pru-
neau, Québec; directeurs, Char-
les D'Anjou, Québec; Ernest St-
Amant, Montréal; Armand St-
Jean, Montréal; Lorenzo Lacroix 
Montréal; Patr ick Veilleux, 
Beauce. 

Les officiers 
de ia C.T,C.C, 

M. Phi l ippe Girard, prés ident 
du Conseil Central de Montréal, 

prés ide aux élections. 

PHARMACIE MMSOMNAULT 
1390 BUE ONXAftIO EST, COIN PLESSIS 

Tél. AMhcrst 5544 — CHerrier 0376 
MONTREAL 

La Féd. catholique et 
nationale des métiers 
du bâtiment de ia 
province de Québec 

Congrès tenu à St-Hyacinthe 
le 12 sept. 1936 

Election des officiers 

Les élections furent présidées 
pa r M. Alfred Charpentier , pré-
sident de la Confédération des 
Travail leurs Catholiques du Ca-
ada. 

M. Osias Filion, de Montréal, 
président par acclamation; 

M. J. Dorion, de Québec, vi-
ce-président par acclamation; 

M. J.-B. Delisle, de Montréal, 
secrétaire général, par acclama-
t ion, 

M. O. Normand, de Hull, véri-
ficateur, par acclamation. 

La Fédération 
de l ' i m p r i m e r i e 

Congrès tenu à St-Hyacinthe 
le 12 sept. 1936 

Election des officiers 
L'élection fut présidée par M, 

H. Quevillon, vice-président de 
la C.T.C.C. 

M. Chs Paquette, de Montréal, 
prés ident ; 

M. H. Petit, de Québec, vice-
prés ident ; 

M. Roland Thibodeau, de 
Montréal, secrétaire général; 

M. A. Morneau, de Montréal, 
vérif icateur. 

Directeurs: MM. G. Gagnon, 
de Chicoutimi; E. Careau, de 
Québec; A. Saint-Charles, de 
Montréal; E. Leblanc, de Saint-
Hyacinthe; H. Robert, des Trois-
Rivières; A. Bélanger, de Saint-
Jean. 

ÉLECTIONS AU SYNDICAT CATHOLIQUE et NATIONAL 
DES TRAVAILLEURS EN CHAUSSURES 

Officiers de la section No 7, opérateurs nigger-head: 
Président, M. J. Hamel; 1er vice-président, A. Beaudry; 

2ème vice-président. A, Latulippe; Secr.-archiviste, H. Main-
guy; Ass.-sec., Arch.-B. Chabot; Trésorier, T. Cartier; Senti-
nelle, J. Laprise. Délégués au Bureau exécutif général: M M . 
E. Sansoucy, jules Hamel, L. Barrette. Délégués au Conseil 
central. MM. E. Sansoucy, 0. Vandelac, E, Claude. 

Pour ia section no 4 du cuir 
à semelle 

Officiers élus pour ia section 
No, 4 du Cuii- à semelle: 

Président. M. W. Martel; 

1er vice-prés., E. Delamarre; 
2ème vice-prés., L. Moreau; 
Secrétaire t résorier et corres-

pondant , O. Côté; 
Trésorier , E. Saint-Amaut; 
Sentinelle, A. Bell. 

M. ALFRED CHARPENTIER 
réélu par acclamation président de b 

C.T.C.C. 

Le Bureau Confédéral de la 
Confédération des Travailleur.s 
Catholiques du Canada, dont 
l 'aumônier est M. l 'abbé Georges 
Côté, de Québec, se composera 
comme suit, cette année, d 'après 
les élections tenues au congrè.s 
de Saint-Hyacinthe. 

Président , M. Alfred Charpen-
tier, de Montréal; 1er vice-prés., 
M. Henri Quevillon, président 
des Syndicats catholiques du 
diocèse d 'Ottawa; 2e vice-prés., 
M. Emile Tellier, secrétaire gé-
néral des Syndicats catholique.^ 
des Trois-Rivières; secrétaire 
général, M. Gérard Picard, sec. 
du Conseil général des Syndi-
cats catholiques de Québec; tré-
sorier, M. Alphonse Bourdon, 
président du Synd. des Fonc-
t ionnaires munic ipaux de Mont-
réal ; tous ces officiers ont été 
élus pa r acclamation. 

Les directeurs du Bureau Con-
fédéral ont également tous été 
élus à l 'unanimité comme suit : 
MM. J.-T. Robitaille. prés, du 
Conseil général des Synd. Cath. 
de Québec; O.-D. Paulhus, du 
Conseil de Construction de.s 
Synd. Cath. de Sherbrooke; Al-
banv Blanchard, prés, du Con-
seil central des Synd. Cath. de 
S.-Hyacinthe; G.-A. Gagnon, pré-
sident des Synd. Cath. des Re-
lieurs de Chicoutimi; P. Lavi-
gne, du Conseil central des Svnd. 
Cath. de S.-Joseph d'Alma; J,-T. 
Gagnon, prés, du Conseil cen-
tral des Synd. Cath. de Jonquié-
re; Chs Paquette, de Montréal, 
prés, de la Fédérat ion de l 'Im-
pr imer ie ; Osias Filion, de Mont-
réal, prés, de la Fédérat ion du 
Bâtiment; Alphonse Roberge. de 
Québec, prés, de la Fédérat ion 
de la Chaussure; Jos.-O. Lan-
dry, de Thetford-les-Mines, prés, 
de la Fédérat ion des Employés 
de l 'Amiante du Canada; J.-C. 
Labrecque. de Kénogami, vice-
prés. de la Fédérat ion de la Pul-
pe; Albert Côté, de Montréal, 
prés, de la Fédérat ion du Tex-
tile; Alfred Lauzon, de Victoria-
ville, prés, de la Fédérat ion du 
Vêlement; Roméo Gilbert, de 
Montréal, prés, de la Fédéra-
tion des Employés Barbiers et 
Coiffeurs de la province de Qué-
bec. 

"Les Catholiques doivent 
s'associer de préférence à 
des Catholiques, à moins 
que la nécessité ne les con-
traigne à agir différemment. 
C'est là un point très im-
portant pour ia sauvegarde 
de la foi." Léon X I I I aux 
Evêques des Etats-Unis, 6 
janvier 1895. 
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AVEC LES COMPLIMENTS ET LES HOMMAGES 
DE 

L'Union St-Joscph 
de Drummondville 

ft. . St-Simon, Tél. 904 r 2 
Pharmacies carccau, tci. 215 & so? 

St-Joscph, Tél. 654 & 823 
P R E S C R I P T I O N S 

2 (pharmaciens Ikcneiés i votre Jispoiitio» 
LIVRAISON RAPIDE 

Agence exclusive des Bonbons Hunt'» 
DRUMMONDVILU, :: - QUEBEC 

Dr JOSEPH GARON 
MEDECIN-CHIRURGIEN 

78 BROCK Tél. 27 
D R U M M O N D V I L L E , P . Q . 

OVIDE DIONNE 
FERRONNERIE ST-JOSEPH 

Peinture et matériaux de construction. 

Agent de la bière CARLINC. 

25 ST-ALPHONSE :î DRUMMONDVILLE, P.Q. 

La Cic Gosselin Limitée 
Fondée en 1887 

SPECIALITES: 

Machinerie et accessoires 
pour l'industrie laitière 

Equipements de toutes sortes 
en acier inoxydable 

Clôture angulaire "Bernard" 

ATELIERS DE 
mécanique et de ferblanterie 

Fonderie de fonte, cuivre 
et aluminium 

Soudure autogène, soudure 
électrique à l'arc, modèles, 

plans, etc. 

DRUMMONDVILLE, P.Q. 

Dr J.^B. M I C H A U D 
Médecine Générale 

SPECIALITE: CHIRURGIE ABDOMINALE OSSEUSE 
H O P I T A L P R I V E 

Ex-interne des Hôpitaux de Québec 
Diplômé du N.-Y. Post Graduate Médical School 

8 RUE BERARD - DRUMMONDVILLE - Tél. 200 

PINARD ^ PINARD 
MARCHANDS D'AUTOMOBILES 

255 rue Brock — 264 rue Lindsay — Tél. 365 
DRUMMONDVILLE QUEBEC 

GASTON RINGUET, C.R. 
AVOCAT 

28, RUE HERIOT Té!, 82 
DRÛMMONDVILLE. Que. 

Historique dii Syndicat Catholique 
National de Drummondville 

Le Synd ica t ca tho l ique nat io-
nal de D r u m m o n d v i l l e est l ' un 
des p lus jeunes de la p rov ince . 

En ef fe t , ce n 'es t que depu i s le 
2 m a i 1935 que le S y n d i c a t ca-
tho l ique na t iona l des mé t i e r s de 
la cons t ruc t ion est i n c o r p o r é . 
Nous n ' a v o n s qu ' à r e m o n t e r au 
22 j anv ie r de la m ê m e année 
p o u r la f o r m a t i o n de ce Syndi -
cat . 

A cette d e r n i è r e date, l ' hono-
rable C.-J. Arcand , a lors m i n i s t r e 
du Trava i l , nous consei l la i t d e 
nous m e t t r e en c o m m u n i c a t i o n 
avec M. l ' abbé E.-A. Martel et M. 
Omer Bell, de Sa in t -Hyac in the , 
en vue de la p r e m i è r e organisa-
tion p ro fes s ionne l l e ca tho l ique 
du t r ava i l à Dru m m o n d v i l l e . 

Ce p r e m i e r pas accompl i , u n e 
p r e m i è r e assemblée fu t t enue le 
17 f é v r i e r ; onze m e m b r e s donnè-
ren t l eur adhés ion au Synd ica t . 

Le 3 m a r s . M. l ' a bbé Edga r 
La fo re s t est n o m m é a u m ô n i e r 
p o u r le comté de D r u m m o n d et 
le diocèse de Nico le t ; M. l ' abbé 
A r m a n d Foucau l t est aussi nom-
mé a u m ô n i e r local du Synd ica t . 
A la m ê m e date , MM. les abbes 
Martel, Lafores t et Foucau l t et 
MM. Vic to r Chabot et Esthel Le-
b l a n c fon t un v i b r a n t appel a 
nos o u v r i e r s et 150 d o n n e n t leurs 
noms, ma i s 40 seu lement adhè-
ren t f e r m e m e n t à l 'Union , ayant 
con t inué à p a y e r l eu rs cotisa-
t ions . En cet te m ê m e journee , 
é lect ions des o f f i c ie r s , sous la 
p r é s i d e n c e de M. Elie Joyal . Mem-
b r e s du p r e m i e r conse i l : M. Ro-
méo Côté, p r é s i d e n t ; M. Adr ien 
Leroux , v i ce -p ré s iden t ; M. E. 
Laval lée, secréta i re-archivi .s te ; 
M Auguste F a u c h e r , secré ta i re-
t r é so r i e r ; M. Elie S imoneau, agent 
d ' a f f a i r e s ; MM. A. Vallée et Ph i -
l i ppe San te r re , o f f i c i e r s ; M. .lo-
seph Larocque , sen t inePe . 

Un fai t r e m a r q u a b l e est que le 
Syndica t ca tho l ique des employés 
du b â t i m e n t a été o rgan i sé p a r un 
p a t r o n . , , , , ,, 

Le 15 avri l , é tude de l 'echel le 
de sa la i res r a i sonnab le s p o u r la 
cons t ruc t ion dans D r u m m o n d . 

Le 22 avri l , é tude d 'une échelle 
de sa la i re soumise p a r ce r t a ins 
employeurs , ces d e r n i e r s cra i -
gnan t la f in du m o n d e en accep-
tant no t r e échel le de sala i res . 

Le 2 mai , i n c o r p o r a t i o n du 
Synd ica t _ des employés de la 
cons t ruc t ion . 

Le 18 ma i . le m i n i s t è r e du Tra-
vail publ ie d a n s la Gazette Offi-
cielle de Québec le con t ra t col; 
lectif d e m a n d é p a r la m a j o r i t é 
des employés et e m p l o y e u r s du 
comté de D r u m m o n d . 15 jours 
p lus t a r d u n pet i t g roupe d 'em-
ployeurs s 'opposen t à la d e m a n d e 
légi t ime des employés de la 
constructictn en d isant qu 'on de-
vra i t s 'en t e n i r à la f ixa t ion de 
l ' o f f r e et de la d e m a n d e . 

Le 18 juin, le sous-minis t re du 
Trava i l , M. Géra rd T remb lay , 
v ien t à D r u m m o n d v i l l e et ao rès 
que lques concess ions de p a r t et 
d ' au t res , une en ten te est conc lue . 

Autre fa i t r e m a r q u a b l e : les 
f o n d s t r è s r e s t r e in t s du p a t r o n 
o rgan i sa t eu r des employés , tel 
que ci té p lus hau t , f o n d e n t à vue 
d'oeil , ayan t à lu t t e r con t r e les 
g r a n d s sires de l ' endro i t . Ajou-
tons à tout cela l ' i n souc iance ide 
l ' ouvr ie r , ca r les ma ig re s res-
sources du Synd ica t ne l ' a ida ient 
guère , n ' a y a n t que 51 m e m b r e s 
p a y a n t la t rès m o d i q u e cot isa t ion 
de 25 cen ts p a r mois . 

Le 19 ju in . Mise en v igueur du 
con t ra t collectif p a r sa publ ica-
t ion dans la Gazette Officielle. 
Une cen ta ine de nouveaux mem-
bres v i e n n e n t j o i n d r e les rangs 
des anc iens synd iqués . 

Une g r a n d e assemblée généra e 
est o rganisée . Les o ra teu r s p r in -
c ipaux sont MM. l ' abbé B e r t r a n d , 
a u m ô n i e r du consei l cen t ra l de 
Mont réa l ; Al f red Cha rpen t i e r , 
p r é s i d e n t généra l de C.T.C.C.; 
J.-B. Delisle, Osias Fi l ion , pré-
s iden t de la F é d é r a t i o n du bât i -
men t . P lus ieur s nouveaux mem-
b r e s jo ignent e n c o r e les rangs . 

A cel te assemblée . MM. Fi l ion et 
Delisle nous r eme t t en t la Char-
t r e de la F é d é r a t i o n na t iona le 
ca tho l ique du bâ t imen t , da tée du 
4 j u in . 

La p r e m i è r e semaine d 'août , 
M. l ' abbé Geo. Côté, a u m ô n i e r 
généra l de la C.T.C.C., nous 
) ropose l ' o rgan isa t ion d 'une 
ou rnée synd ica l e p o u r la Fête 

du t ravai l à D r u m m o n d v i l l e , m a i s 
la da te est dé f in i t i vemen t déc idée 
p o u r le 22 sep tembre . 

Le 22 sep tembre , g r a n d e jour-
née synd ica le . Les o r a t eu r s sui-
van t s p o r t è r e n t la p a r o l e : MM. 
les abbés Geo. Côté. Martel et La-
fores t , MM. A. Cha rpen t i e r , p ré -
s iden t géné ra l ; F i l ion , Delisle. 
U n e conc lus ion t r è s p ra t ique , 
c o m m e tou jours , est t i r ée p a r M. 
le c h a n o i n e Mélançon. 

P lus i eu r s p e r s o n n e s d o n n e n t 
leurs n o m s p o u r ê t re m e m b r e s . 

Depuis ce jour , le Synd ica t ca-
tho l ique na t i ona l de D r u m m o n d -
ville a subi de t rès du re s épreu-
ves. -

Les employés de la m a n u f a c t u -
re de po r t e s et châss i s G. Mercu-
re sont o rgan isés en c o r p s p ro -
fess ionnels p a r M. Auguste Fau-
cher . Malheureusement le Bureau 
c o n f é d é r a l nous a p p r e n d que 
nous ne pouvons r i en f a i r e p o u r 
eux. . 

Nous av ions c ru auss i que la 
ca r te de compé tence pouvai t ê t re 
r e n d u e obl iga to i re d a n s D r u m -
mondvi l le , ma i s la loi ne le p e r -
met que d a n s les mun ic ipa l i t é s 
de 10,000 âmes ou plus, et com-
me D r u m m o n d v i l l e est d ivisé en 
tix)is consei l s r e spec t ivemen t de 
St-Joseph de G r a n t h a m , de St-
S imon de G r a n t h a m et de ETrum-
mondvi l le , nous n ' avons pu pro-
téger nos m e m b r e s syndiqués , 
p a r la ca r te de compé tence . 

En Cour du Reco rde r , a p r è s 
avoi r eu gain de cause, l 'o rgani -
sa teur du Synd ica t s 'est vu con-
d a m n é aux f r a i s qui se m o n -
ta ient à p r e sque le double de 
l ' amende . 

Une au t re b o n n e cause in ten-
tée p a r l ' o rgan i sa teu r fu t ren-
voyée avec f r a i s et d é p e n s p a r la 
m ê m e Cour. 

Bien que M. Moisan, a lors mai-
re de D r u m m o n d v i l l e noils ait 
b e a u c o u p a idé p o u r é tabl i r le 
con t r a t collectif d a n s D r u m -
m o n d , le Synd ica t eut b e a u c o u p 
d 'obs tac les à s u r m o n t e r p o u r 
c o n t i n u e r à v ivre . D u r a n t l 'hi-
vers 1935-36, le Synd ica t réuss i t 

à se m a i n t e n i r p a r des séances 
r éc réa t ives et éduca t ionne l l e s 
d o n n é e s à l 'Académie Dav id . 

M. le c h a n o i n e Mélançon. 
voyan t n o t r e mi sè re nous o f f r e 
g r a tu i t emen t le sous-sol de son 
p r e s b y t è r e p o u r t en i r nos as-
semblées, noiK é p a r g n a n t a ins i 
un loyer p o u r t a n t t rès ba s à la 
salle Courchesne , p r o p r i é t é de 
M. E d o u a r d Courchesne . 

Le 3 mars , nouvel le t en ta t ive 
p o u r o rgan i se r les p a t r o n s de la 
cons t ruc t i on , ma i s sans résu l ta t s 
sa t i s fa i sants . 

Même date é lect ions des o f f i -
ciers , de l 'exécut i f du synd i ca t 
e la cons t ruc t ion , les nouveaux 
o f f i c i e r s sont MM. Geo. Lauzière , 
A r t h u r Millette et René Lemay . 

Le 2 m a r s on avise le Synd i -
cat ca tho l ique na t iona l qu 'à l 'ave-
n i r il nous f a u d r a p a y e r $25 p a r 
assemblée tenue à la saille de 
l 'Académie David . E n c o r e u n bel 
e n c o u r a g e m e n t p o u r u n e si .bel le 
o rgan i sa t ion r e c o m m a n d é e en 
hau t l ieu p a r tous les P a p e s et 
p a r l 'Ecole sociale popu la i r e de 
Montréal , et sur tout d e m a n d e r u n 
p r i x aussi élevé à une organisa-
t ion na i s san te . Le 5 mars , u n e 
requê te est p ré sen tée à la Com-
miss ion scola i re de D r u m m o n d -
ville en vue d ' avo i r g r a tu i t emen t 
la salle ci tée p lus h a u t e f elle 
nous est accordée . 

Le 7 ma i les b a r b i e r s et quel-
ques c o m m e r ç a n t s a ins i que 
l 'exécutif des employés de la 
Cons t ruc t ion f o r m e n t un conse i l 
de p r o p a g a n d e . Les résu l t a t s 
sont heu reux , de n o m b r e u x m e m -
b r e s de toutes ca tégor ies adhè -
ren t à l ' o rgan i sa t ion synd ica le , 
b e a u c o u p de m e m b r e s du Tex-
tile jo ignent les rangs . 

E n f i n la chance da igne sou-
r i r e au Synd ica t ca tho l ique de 
D r u m m o n d v i l l e . Un échevin 
don t le nom res te ra à j amais gra-
vé d a n s tous les coeu r s des m e m -
b r e s du Syndica t , veut f r a t e rne l -
l ement coopé re r à la cause syn-
dicale . M. J.-C. Duchesne p r é -
sente au consei l m u n i c i p a l u n e 
d e m a n d e d ' a p p u y e r le S y n d i c a t 
ca tho l ique de D r u m m o n d v i l l e 
p o u r le m a i n t i e n de la Conven-
t ion col lect ive du Trava i l p r é -
sen temen t en vigueur, et cet te 
p ropos i t i on est acceptée u n a n i -

(Suite à la page 8) 

HOTEL WINDSOR 
J.-R. CUEVREMONT, prop. 

Téléphone 313 206 rue LINDSAY 
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dernière rangée assis: L$-Cu«rin, offieier; Roméo Côté, président; Abbé Edgar Laforcst, aumônier; Adrien Leroux, 
vice-président; Elie Simoneau, agent d'atfaires et organisateur. Rangée debout: Auguste Faucher, seeré-

taire-trésorîei'; Alfred Umire, porte-drapeau, Trefflé Lauziére, secrétaire-financier et inspecteur du co-
mité-conjoint; Georges Lauziére, officier de l'ExécuHf; J.-M. B.ouchard, secrétaire-archiviste; Ernest Brous-
seau, officier de l'Exécutif; Joseph Larocque, sentinelle. • 

m" - • • • —^ ' 

CONSEIL DU SYNDICAT PATRONAL CATHOLIQUE DU BAT IMENT 

fntmière rangée assis: Auguste Levasseur, secrétaire-trésorier; C.-E. Généreux, président; Elie Simoneau, agent 
d'aHaires; Chs-Edouird Binette, secrétaire-archiviste. Debout: Ulisse Boisvert, officier; Patrick Vi-
gneault, officier; Armand Toupin, officier, et Octave Allie, officier. 

CONSEIL DU SYNDICAT CATHOLIQUE DES OUVRIERS DU TEXTILE 

Première rangée assis de gauche à droite: MM. Lucien Richard, président; Rév. Edgar Laforest, aumônier; Lucien 
Lafond, secrétaire. Debout: F. Aubry, officier; Julien Bédard, officiel; Ls-Philippe Croteau, secrétaire-

Msrté Bouchard, officier; Rosaire Pellerin, officier. 

EDGAR LAROCQUE 
M A R C H A N D DE 

FRUITS ET LEGUMES EN GROS 

DRUMMONDVILLE, P. Q. Tél. 113-114 

Tél. pub. 805-Tél . priv. 110 
V INS et BIERES 

Hôtel Grand Central 
Norbert BOISVERT, prop. 

RENDEZ-VOUS DES VOYAGEURS 

DRUMMONDVILLE, :: : : QUEBEC 

Drummond Coal Lumber Co» 
Limited 

Téléphone No 5 T37 RUE L iNDSAY 

Félicitations et meilleurs voeux de succès aux ouvriers syndiqués 

L O U I S L A M B E R T 
Seul Unioniste licencié i. DrummondviUe. 

BIERES, POBTERS, EPICERIES, LIQUEURS DOUCES 
Toutes les marques de bières canadiennes. Livraison à tempéra ture 

normale ou sur la glace du ran t la saison chaude. 

Four les fumeurs : Tabac, cigares, cigarettes, pipes, etc. 
LIVRAISON RAPIDE PAR TOUTE LA VILLE. 

130 HERIOX — DRUMMONDVILLE, P.Q. — Tél. 7S 

GARAGE 

M O N T P L A I S I R 
LIMITEE 

DrummondviUe, Qué. - 101-103 rue Lindsay - té l . 109 
AUTOMOBILES — CAMIONS — ACCESSOIRES — 

SERVICES — MEUBLES 

j.-W. CORMIER, prop, 

Drummond Auto Parts Reg'd 
LA MEILLEURE PLACE POUR ACHETER 

Parties usagées en mains pour toutes marques de chars, telles (lue 
Batteries, Générateurs, Démarreurs, Pneus, Radiateurs, etc. 

B. P. 217 

NOUS ACHETONS LES VIEUX CHARS 

DRUMMONDVILLE, P-Ô. TéL 340W 

Eau couran te chaude e t f ro ide dans c h a q u e c h a m b r e 
BIERES e t VINS 

New American Hôtel 
ART. GOBEIL, prop. ' 

Tél. pub. 801 - Tél. priv. 139 DRUMMONDVILLE. P.Q. 

Tél. 500-286 B.P. 

RENE-T. FERLAND 
EPICIER LICENCIE 

77 LINDSAY, coin du Couvent, DRUMMONDVILLE, P.Q. 

NOTAIRE 
Syndic autorisé pour faillites — Argent à prêter 

P . P E L O Q U I N 
NOTAIRE 

E D I F I C E B I R O N 
Coin Lindsay et Bérard DRUMMONDVILLE, P.Q. 

La Cie de Meubles CORRIVEAU 
Meubles, Poêles. Glacières électr iques, Radios, Carrosses 

de bébés, Tapis, Prélarts, e tc . 
72 HERIOT Tél. 290 DRUMMONDVILLE, P.Q. 

10 ST-FRANÇOIS Téléphone 484 

Le Nettoyage Français Moderne 
DRUMMONDVILLE, P.Q. 

NETTOYAGE — PRESSAGE — TEINTURE 
OUVRAGE GARANTI 

Machines modernes dés in fec tan t en m ê m e t e m p s qu 'elles ne t to ien t 
POUR UN SERVICE PROMPT ET COURTOIS APPELEZ-NOUS 

LAURIER GOUDREAU. prop. 
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mement par tous les échevins et 
surtout pa r M. le maire Pelle-
tier, lui aussi distingué collabo-
rateur de la cause syndicale à 
Drummondvil le. 

Le 6 mars un jugement rendu 
par le juge Stein de la Cour 
supérieure en faveur d 'une ré-
t lamation de salaires d 'ouvriers 
syndiqués donne une autre pha-
lange de nouveaux syndiqués. 

Le 26 mai un petit groupe d'en-
t repreneurs tentent de nouveau 
de détruire le Syndicat C. N. en 
présentant au gouvernement une 
requête demandant d'abolir la 
Convention du travail en vigueur 
î ans Drummondville, mais l'im-
mense courant syndical est t rop 
fort et ils sont balayés dans l'ou-
bli et même plus, ces pauvres 
malheureux s 'aperçoivent à 
leur grande stupéfaction que, 
par leurs démarches auprès du 
Gouvernement, ils ont poussé les 
entrepreneurs de bonne foi à 
s 'organiser en Syndicat patronal 
catholique pour pouvoir mieux 
lutter à l 'avenir contre leurs pe-
tites attaques sournoises. En ef-
fet, dès les premiers jours de 
uin, les patrons remplissent les 
ormules requises pa r la loi des 

Syndicats professionnels et 21 
patrons paient leur entrée et 
contribution du mois. Il n'est 
plus question que de quelques 
jours maintenant pour avoir l'in-
corporat ion du Syndicat patro-
nal catholique de Drummondvil-
le. 

La journée syndical«r du 28 
juin a grandement aidé à jeter 
les bases du Syndicat des ou-
vriers du textile. De fait, la 
constitution du Textile nous 
était retournée jeudi le 3 sep-
tembre pour quelques petites 
corrections et dès la semaine 
prochaine le Syndicat des ou-
vriers du Textile de Drummond-
ville sera incorporé. 

A tous nos amis syndiqués de 
la province et à toute la popu-

lation canadienne-française de 
Québec nous sommes heureux de 
dire que nous avons maintenant 
plus de 700 membres. Encore 
une fois, n 'allons pas nous de-
mander "Si Dieu est de notre 
côté,: Soyons du côté de Dieu et 
le succès dans l 'organisation est 
assuré." 

Le Syndicat catholique, na-
tional de Drummondvil le est 
maintenant propr ié ta i re d'une 
bâtisse nouvellement construite 
qui lui sert de bureaux. Ce lo-
cal est situé sur le ter ra in de M. 
Auguste Faucher , rue Saint-
Edouard . M. Faucher nous a 
gracieusement fourni le terrain 
après nous avoir logés dans .sa 
maison privée près de deux 
mois. 

Le Syndicat catholique de 
Drummondvil le a aussi défrayé 
les frais de l 'administrat ion du 
comité conjoint de l ' industr ie du 
bâtiment pendant neuf mois. 
Malgré tous ses revers il est en 
assez bonne position financiè-
re. 

Il est évident que la divine 
Providence l 'aide continuelle-
ment à gravir le pénible et pé-
rilleux sentier du succès et le 
jour" n'est certainement pas t rès 
éloigné où Drummondvil le sera 
un des centres les mieux organi-
sés de la province. 

Votre humble et dévoué servi-
teur, 

ELIE SIMONEAU, 
Agent d 'affaires et organisateur. 

Note: Le Syndicat a au-ssi un 
très beau drapeau en soie faille. 
Le drapeau est un fac-similé du 
drapeau de la C.T.C.G. 

F. Raymond Melangon 
C. P. A. 

COMPTABLE PUBLIC LICENCIE 
VERIFICATEUR 

DRUMMONDVILLE, QUE. 

J . - G . C H A S S E 
M-iNUFACTURIER DE POETES ET CHASSIS 

MATERIAUX DE CONSTRUCTION ET PERRONNEHns 
Kncourageons ceux avec qui nous vivons. Le simple bon sens le veut! 

FINITION EN B.C. FIR 1® TOUTES SORTES. AUSSI EN 
PIN ET BOIS BLANC. 

YiHage St-Pierre 
PEINTURE M. R, 100% PURE 

Tél. 105 DRUMMOND VILLE 

p . M O N T Y 
39 HERIOT : DRUMMONDVILLE. P.Q. 

80UCHER-EPICIER 

FRUITS — LEGUMES 

P . - A . C O T E 
Î3 HERIOT 

CORDONNIER 

Tout genre de réparations. 
Tél. » 5 

Avec l'outillage que Je p05.sè<le J'ai l 'avantage de donner satisfaction 
à tous mes clients, 

O U V R A G E G A R A N T I 

COMPLIMENTS DE 

J . - S . G I R O U X 
C H A U S S U R E S P O U R T O U S 

78 HERIOT Tél. 329 

Tél. 822 

H E N R Î D A I G L E 
Î97 rue ST-JOSEPH DRUMMONDVILLE, P.Q. 

RESTAURANT — ~ STATION DE GAZOLINE 

Service jour et nuit — Réparations générales 

Dans les Syndicats à Montréal 
et dans la Province 

(Suite de la page 5) 

La Féd. des employés 
barbiers est affiliée 

à la C.T.C.C. 

Résolutions adoptées -
tion d'officiers 

Elee-

La Fédérat ion des employés 
barbiers , présidée par M. Roniéo 
Gilbert, a été officiellement aff i-
liée à la Confédération des tra-
vailleurs catholiques du Canada, 
au cours du grand congrès de 
cette organisation à Saint-Hya-
cinthe. 

Plusieurs questions de- grand 
intérêt pour la profession et 
pour ses membres furent discu-
tées, notamment les suivantes : 
Quel que soit le mode de rému-
nérat ion convenu entre les par-
ties à la convention, il est défen-
du de stipuler une rémunérat ion 
à un taux infér ieur à celui qui 
est établi dans la convent ion; 
d'exiger à l 'exclusion de toute 
autre qu 'une copie de l 'échelle 
des salaires horaires ou hebdo-
madaires, ou des tar ifs à la piè-
ce, soit aff ichée à l 'endroit con-
venable: qu'un art isan travail-
lant pour son propre compte, 
seul ou en société, un employeur 
travaillant de ses propres mains 
ou toute personne pra t iquant un 
métier pour des f ins pécuniai-
res, soit assujetti à la présente 
loi et aux clauses d 'une conven-
tion collective de travail rendu 
obligatoire; amender ses règle-
ments de façon à permet t re aux 
fédérat ions de s 'aff i l ier des syn-
dicats pa t ronaux; recommander 
M. Roméo Gilbert comme mem-
bre du conseil économique de la 
province de Québec pour repré-
senter les employés barbiers de 
la province. 

L'élection des officiers, à l'is-
sue du congrès, donna le résul-
tat suivant : M. Roméo Gilbert, 
président sortant de charge, ré-
élu; MM. A. Robitaille, vice-pré-
sidenl; F. Labrecque, secrétaire; 
R. Bernard, directeur, et R. Gor-
vais, vérif icateur des livres. 

La Fédérat-ion 
catholique 

des employés de 
Pamiante du Canada 

Résolutions adoptées — Liste 
des officiers 

I — T r a v a i l du dimanche 
Que des mesures très sévères 

soient adoptées pa r nos législa-
teurs pour empêcher tout tra-
vail le d imanche dans la pro-
vince de Québec. 

I I — Loi des accidents 
du travail 
1.—Que l 'accidenté ait droit 

au libre choix de son médecin. 
2.—Que la base de détermina-

tion des compensations versées 
à l 'accidenté soit fixée, en con-
sidération du salaire au taux 
reconnu raisonnable pour une 
journée ouvrable et en le multi-
pliant pa r 300. 

3.—Que l 'accidenté ait droit 
d'en appeler des décisions ren-
dues dans son cas par la Com-
mission des accidents du travail. 

4.—Que la loi de la Silicose, re-
connue comme maladie indus-
trielle en 1931, voir George V, c. 
32, 1931, et ensuite abrogée en 
1933, soit de nouveau mise en 
vigueur spécialement dans l'in-
dustrie de l 'amiante où la Sili-
co.se fait de grands ravages. 

5.—Que le rappor t confiden-
tiel de l 'employeur dans le cas 
dê l 'accidenté devienne un rap-
port officiel. 

6.—Que le gouvernement 
prenne les mesures nécessaires 
pour que l 'accidenté ne soit pas 
privé d'emploi après règlement 
avec la Commission. 

I I I — Loi spéciale du salaire 
minimum 
1.—Qu'une loi spéciale soit 

adoptée fixant un salaire mini-
mum raisonnable dans toute 
l ' industrie de la province où la 
Loi des conventions collectives 
n'est pas applicable. 

3.—Que le salaire soit établi 
ch pour chaque métier ou position 

dans les industr ies en considé-
rant les condit ions de travail, 
l 'hygiène et le coût de la vie 
dans la région. 

4.—Que cette loi soit adminis-
trée pa r une commission dont 
feraient par t ie au moins deux 
représentants des Syndicats 
professionnels reconnus par le 
gouvernement. 

IV — Pension de vieillesse 
Considérant qu'à soixante an.>5 

un ouvrier ne peut plus être em-
ployé dans les industries, nous 
demandons que la pension de.s 
vieillards soit accordée à 60 an.'s 
au lieu de 70, part icul ièrement 
dans les régions industrielles. 

V — Loi d'hygiène 

Que les lois d 'hygiène très .sé-
vères soient appliquées surtout 
dans l ' industrie de l 'amiante qui 
est des plus malsaines. 

V I — Activité syndicale 
Que le renvoi d'un ouvrier à 

cause de son titre de membre 
d une association professionnel-
le reconnue par la loi, soit con-
sidéré comme un délit pour tout 
employeur qui agirait ainsi . 

Liste des officiers: président , 
M. Jos. O. Landry, réélu; M. Oli-
va Cyr, vice-président; M. J. Art . 
Blanchard, secrétaire-trésorier; 
directeurs: M. Alphonse Labbé, 
Napoléon Jolin et Raoul Va-
chon; vérif icateur, M. Et ienne 
Demers, 

Etaient présents à ce congrès: 
M- 1 aumônier J. Campagna, et 
MM. Jos. E. Landry , président . 
Oliva Cyr, vice-président, J . Art. 
Blanchard, secrétaire-trésorier , 
Alphonse Labbé, Etienne De-
mers et Napoléon .Jolin, direc-
teurs et les délégués suivants : 
Albini Ducharme, Sylvio Tellier 
et .Tos. Lalancette pour le Syndi-
cat d'Asbestos; Raoul Vachon. 
pour le syndicat d'East Brough-
ton, et Lucien Lafond, Jos. Cou-
ture et Louis Nadeau, pour le 
syndicat de Thetford. 

Fédération Catholique Nationale 
du Textile 

1231, Demontigny est, Montréal 

Exposé des griefs de la Fédération catholique 
nationale du textile au Très Honorable 

premier ministre du Canada ainsi qu'à 
la Commission d'enquête royale 

Griefs relatifs au salaire 
Travail à la pièce 

Filatures de : 
—Coton 
—Soie rayon. 
—Soie naturelle. 
—Laine. 

Tisserands 
En ce qui a trait aux tisse-

rands, la Fédérat ion constate 
que : 

1.—Ces ouvriers ne sont payés 
que pour des "cuts" (rouleaux) 
de 40 verges, alors que ces 
"cuts" mesurent de 41 à 45 ver-
ges. 

2.—Les tisserands ne sont pas 
rénuuiérés pour les échantillôns 
qu'ils font sur leurs métiers. Ils 
étaient autrefois, payés pour cet 
ouvrage, vu qu'une personne spé-
ciale faisait les .échantillons. 

3.—Les t isserands perdent du 
temps et, de ce fait, du salaire 
parce que les substituts des ar-
rangeurs de métiers ne sont pas 
en nombre suffisant . Chaqui 
l'ois, en effet, qu'il est nécessai-

re de changer le métier pour 
faire un nouveau style de co-
ton, le t isserand est obligé d'at-
tendre, parfois plusieurs heures. 

4.—La base de calcul des sa-
laires est in jus te : 

a) Dans certaines filatures, au 
lieu d'établir ce que tel ouvrier 
a fait d'ouvrage, on calcule le 
rendement donné pendant 24 
heures pa r métier, et l'on don-
ne la moitié de cette somme à 
l 'ouvrier de jour et l 'autre moi-
tié à l 'ouvrier de nuit, sans te-
nir compte de l 'habileté part icu-
lière de l 'un et de l 'autre. 

b) Dans d 'autres filatures, îa 
base de calcul n'est pas la même, 
mais semble n 'être pas moins in-
juste. Les t isserands de nuit sont 
payés à l 'heure. Le salaire du 
tisserand de jour est calculé 
comme ceci : on prend la pro-

duction totale des métiers pen-
dant 24 heures, on déduit le sa-
laire qu'a reçu l 'employé de nuit, 
et la balance constitue le salai-
re de l 'employé de jour. 

5.—Lorsqu'un ouvrier, au 
cours d'une semaine, dépasse sa 
product ion ordinaire , on lui 
donne sou salaire, mais, la se-
maine suivante, on baisse le taux 
a la pièce de façon à ce que cet 
employé ne fasse que son" salai-
re hebdomadaire régulier. Adve-
nant le cas que plus tard le mé-
tier va moins bien ou que le ma-
tériel n'est pas aussi bon. l 'ou-
vrier produi t moins et subit une 
diminution de salaire. Au tisse-
rand qui se plaint de ne plus re-
cevoir son salaire antérieur, on 
donne quelques métiers de 

plus, ou (si l 'on considère qu'il 
en a déjà suff isamment) l 'on ac-
céléré la vite.sse des machi rcs . 
De sorte que par l 'emploi des 
trois moyens précédemment in-
diqués, l 'ouvrier f ini t pa r tra-
vailler constamment à la course, 
sans répit jamais, pour un sa-
laire qui demeure toujours à peu 
près le même, 

Filature de velours 
Dans cette nouvelle entrepr ise 

au Canada, les salaires sont ex-
cessivement bas, alors que le 
matériel (rebut de .soie) est 
très bon marché, 

(Suite à la page 9) 

Tél. FR. 0117 Accommodation spéciale pour délégués 

HOTEL LAFAYETTE 
A.-H. PATENAUDE, prop. 

Amherst et Demontigny (à proximité de l'édifice des Syndicats) 
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Filature d'élastique 
Dans les filatures d'élastique, 

les t isserands doivent changer 
«ux-mêmes leurs " w a r p s " (chaî-
nes) et en at tacher les brins, 
sans recevoir de rémunérat ion 
supplémentaire . Ces "warps 
sont de 10, 50, 60 et même de 70 
br ins . 

Le t isserand doit aller cher-
cher son " w a r p " d'élastique 
t ro is étages plus bas, ce qui oc-
casionne, chaque fois, une per-
te de temps de 15 minutes. La 
moyenne des salaires des tisse-
| -ands est de $12.00 à $13,.00 
pa r ' s emaine . 

Filature de peluche 
Dans la peluche, lorsqu'une 

cassure de 200 à 300 brins se 
fai t , la t isserande est obligée de 
repasser ses br ins un par un, 
ce qui peut p rendre deux ou 
t rois heures. Même si ce n'est 
pas sa faute, la t isserande n'est 
pas payée pour ce travail, et, en 
plus, paye elle-même une amen-
de, c'est-à-dire, qu'on lui charge 
pour la part ie du tissu qui a été 
«àlée. 

Arrangeurs de métiers 
En ce qui a trait aux arran-

geurs de métier, la Fédérat ion 
constate que: 

a) Dans certaines filatures, les 
ar rangeurs de métiers pour tra-
vaux de fantaisie ne sont pas 
payés plus cher que les arran-
geurs de métiers pour travaux 
o rd ina i r e s ; pourtant , l 'appren-
tissage pour les travaux de fan-
taisie est plus difficile et plus 
long. 

h) Dans d'autres fi latures, le 
salaire de l 'arrangeur de métiers 
sur travail de fantaisie n'est que 
de 1 sou et une fraction supé-
r ieur à celui de l 'arrangeur de 
métier ordinaire . 

Ouvriers à l'heure 
En ce qui a trait au travail à 

l 'heure, la Fédérat ion constate 
çfue: 

1.—I.es ouvriers au temps tra-
vaillent pour des salaires de fa-
mine et que si l 'ouvrage cesse 
une demi-heure avant la ferme-
ture régulière de l 'usine, ils sont 
envoyés Immédiatement et leur 
salaire est re t ranché. 

2.—.Les poseurs de "warps" , 
les huileurs, les nettoyeurs, les 
enleveurs de colon, les "bob-
après-midi, sans salaire, comme 
suif: pour compenser leur sa-
medi après-midi, on leur donne 
une demi-journée de congé pen-
dant la semaine suivante. Toute-
fois, on ne remplace pas, sur 
l 'ouvrage l 'ouvrier absent; de 
sorte que les ouvriers présents 
doivent faire leur propre ou-
vrage et celui de l 'employé en 

LA FEDERATION DU TEXTILE 

Déléguée do Im Fédération qui prirent part »a congrès de la C.T.C.C., à St-H^aeinthe. Assis, de gauche à droite: MM. Klie Slmonneaa, 
OrtnnmoiidvUle; Albert Côté, président, McmtréaJ; abbé Jean Bertrand, aumônier général, Montréal; Albert K«»Mid, Magog; Adrien BerJ 
nier, St-Qyacinthe. Debout, de gauche ft droHe: J. Roland Broosseau, St-HyacinOie; Vabnore Bufrènes, St-Hyactatli*; Joseph Leclerc, 
St-Grég<rfre, Montmorency; Joseph Lemelin, Sbert>rooke} Antonio Delage, St-Btya«lntiie; Emifien Bouchard, B^Grémare, Montmorwicy t 
Femand Riebard, Faniham. 

congé, sans qu'il en coûte un sou 
à l 'employeur. C'est ainsi que 
l 'employeur fait travail ler gra-
tuitement le samedi après-midi . 

3.—Le travail est répart i de 
façon à ce que les ouvriers 
soient tenus de donner , pendant 
dix heures, le travail de douze 
heures. Voici comment : l'ou-
vr ier doit se rendre le matin à 
sept heures; mais le métier mar-
che depuis 6 h. 30. Pendant 
l 'heure du dîner, le métier con-
tinue de marcher sous la sur-
veillance des balayeurs ou au-
trea x>ersonnes non expérimen-
tées. Le soir, les ouvriers quit-
tent le travail à 6 heures, mais 
les métiers continuent à opérer 
jusqu' 6 h. 30. Les ouvriers en 
charge de ces métiers sont res-
ponsables du travail gâté pen-
dant les heures que le métier a 
h iarché sans surveillance. Les 
ouvriers ne sont pas tenus de 
travailler douze heures, mais ils 
sont moralement forcés de se 
rendre à l 'ouvrage plus tôt pour 
surveiller le travail. 

4.--iLes "s t r ipers" , les "affi-
leurs", les " f lymen" travaillent 
jusqu'à une heure le samedi 
sans salaire. Cette heure de tra-
vail leur est remise du fait qu'ils 
sont tenus de par t i r une heure 
plus tôt le lundi ou le mard i sui-
vant, et leurs compagnons de 
travail font leur ouvrage. 

Loi du salaire minimum 
des femmes 

Cette loi est violée dans pres-
que tous les départements de tou-
tes les filatures pa r toutes sortes 
de méthodes dont voici les prin-
cipales: 

ANTONIO GARNEAU 
AVOCAT et PROCUREUR 

ds l'éfud* 

Berf^rand, Cuerin, Coudrault Cr Garneau 
276 OUEST, RUE ST-JACQUES - MONTREAL 

ERNEST BERTRAND, C.R.. 
Substitut Senior du Procureur Général. 

C.-E. CUERIN, C.R., M. COUDREAULT, C.R., 
ANTONIO GARNEAU, C.R. H.-N. CARCEAU, C.R. 

MARCEL PIGEON. 

JULES DUPRE 
AVOCAT ET PROCUREUR 

de l'étude 

Duranleau, Duranleau & Dupré 
60 OUEST RUE ST-jACQUES - MONTREAL 

).-H. MicK»i«t, LL.M!., René Duranleau. LL.L.. lûtes Dupré, LL.L., 
Paul Duranleau, LL.B. 

HAtbour 9291 

1.—Par la surcharge d'ouvra-
ge (au moyen des trois procédés 
décrits plus haut) qui fait que 
lorsqu'elle ne peut plus faire 
son salaire, elle est congédiée, 
et remplacée par une plus jeune. 

2.—En faisant poinçonner les 
employées une demi-heure avant 
la fin de la journée et les obli-
geant à cont inuer à travailler 
sans paie jasqu'à 6 h. 

Apprentis 
Dans une filature, dans un 

certain département, les ap-
prent i s travaillent 5 à 6 mois 
sans salaire, après quoi, ils sont 
congédiés et remplacés pa r 
d'autres. 

Dommage fait aux ouvriers 
D'autres abus, méthodes vexa-

toires, frauduleuses, etc..., con-
tr ibuent encore à avilir davan-
tage les salaires. 

1.—Le bonus offert aux tra-
vailleurs, dans certaines filatu-
res comme stimulant au travail 
est tellement entouré de condi-
tions, qu'il n'est prat iquement 
obtenu par personne. Dans tel 
endroit il n'est accordé que si 
l 'ouvrier fait temps plein, ce 
qui n'est pas le cas de la majo-
rité des ouvriers. Dans tel autre 
endroit , il est refusé si une ta-
che d'huile souille la marchan-
dise. Dans tel endroit enfin, il 
est diminué ou enlevé si l'ou-
vrage devient très facile, etc.... 

2.—Dans presqjue toutes les 
filatures, les metiers sont mis 
en mouvement 10 minutes avant 
7 heures A.M. et marchent sans 
in terrupt ion jusqu'à 6.30 hres 
le soir. Pendant les 10 minutes 
du matin, l 'heure du dîner et la 
demi-heure du soir, les métiers 
sont laissés sans surveillance ou 
presque. Pendant ces interval-
les, lorsque des b r ins cassent 
sur certains métiers et que ceux-' 
ci n 'arrê tent pas automatique-
ment, le t isserand, à son retour 
est obligé souvent de perdre 
une heure de son temps à re-
mettre ces métiers en bonne 
condition. Lorsque les métiers 
marchent jour et nuit, le tisse-
rand de jour est exposé à per-
dre encore plus de temps à fai-
re la même opération pour la 
raison que les métiers fonction-
nent près d 'une heure de plus 
sans surveillance, soit de 6h. à 
7h. le matin, après le départ de 
l 'équipe de nuit. 

Pour être pr is moins de courl, 
beaucoup de t isserands cofri-
mencent leur journée à ().4.'> h. 
A.M. 

Il V a (les métiers non auto-
matiques avec une lumière rou-
ge pour avertir le tis.serand que 
des br ins se brisent . Mais cette 
lumière ne s'allumarft pas régu-
lièrement, les t isserands subis-
sent, pa r le fait même, une di-
minution de salaire par la mau-
vaise production qui s'ensuit. 

Bien que payés pour la bonne 
product ion pendant les inter-
valles que les métiers sont sans 
surveillance, les t isserands se 
considèrent quand même plus 
perdants que si les métiers ne 
marchaient jamais sans surveil-
lance. 

3.—Une expérience faite, il y 
a quatre ans, a montré que 4 

{Suite â In page 10) 
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®daffeuses" ava ien t le soin d e 
12 mét ie r s , elles é ta ient a idées 
d u c o n t r e m a î t r e et de son assis-
t an t p o u r le " r a f f a g e " . Le t e m p s 
m o y e n p o u r " d a f t e r " é ta i t de 
six minu tes . A u j o u r d ' h u i , la 
m a i n - d ' o e u v r e est d iminuée , le 
" d a f f a g e " p r e n d 20 minu te s , 
conséque ramen t , le t r ava i l de 
l ' o p é r a t e u r du mé t i e r est re ta r -
dé et pa r fo i s , il est obligé de 
" d a f f e r " lu i -même (sans p a y e ) . 

4 .—Dans ce r t a ine f i l a ture ! l 'é-
OTité ne semble p a s obse rvée 
dans le t rava i l et le sa la i re des 
" d a f f e r s " . Ceux de j ou r reçoi-
v e n t ?7.40 p a r semaine t a n d i s 
q u e ceux de nu i t , p o u r c i n q 
h e u r e s de p lus seulement , reçoi -
y e n t $13.50 p a r semaine . 

6 .—Dans ce r t a ines f i l a tu r e s 
de coton b ru t , les ouvr i e r s n ' on t 
que 20 m i n u t e s p o u r l u n c h e r et 
se r epose r . Les m a c h i n e s a r rê -
tent à minu i t , elles r e p a r t e n t à 
m i n u i t et v ingt , ma i s le sa la i re 
n e c o m m e n c e à c o m p t e r qu 'à 
p a r t i r de 12.30 h r e s A.M. 

6.—Il est des f i l a tu res où les 
t i s se rands m a n q u a n t de t rava i l 
à la p ièce , sont t enus de s 'occu-
pe r (à t r i l le r des rou leaux) à 
d ' au t r e ouvrage sans r é m u n é r a -
t ion. 

7.-^11 est des f i l a tu res où u n e 
ouvr iè re , qui r é c l ame d u con-
t r ema î t r e le t a u x h o r a i r e supé-
r i eu r auquel elle a dro i t , s 'en-
tend d i r e : " P a s d 'acha lage , 
adresse-toi au g r a n d b u r e a u " ; 
Bi tu n ' es p a s sat isfa i te , d o n n e 
la p lace à u n e au t re , il y en a ." 

8.—Il est des f i l a tu res où des 
h o m m e s sont p a r f o i s t enus de 
res te r à l ' a te l ie r des nu i t s en-
t ières et d u r a n t u n e sema ine à 
a t t e n d r e de l 'ouvrage p o u r ne re-
t i rer , à peu p r è s r i en , à la f i n 
de la semaine . 

9 .—Dans la soie na ture l le , il 
est des t i s se rands qu i ne savent 
pas combien ils fon t de mil le 
" p i c k s " p a r semaine . Engagés à 
$0.05 et $0.06 la verge, ils ne re-
t i rent j ama i s p lus que $0.04% ou 
$0.05 y2 la verge. C'est qu ' à 
l ' i nspec t ion , m ê m e s' i ls n 'on t 
pa s r eçu de p la in te , l eu r s p ièces 
d 'ouvrage sont coupées d 'un 
demi-cen t la verge. Dans d 'au-
t res f i l a tures , ils p e r d e n t 7 à 8 
verges sur chaque 90 verges qui 
passen t à l ' i nspec t ion . Et su r la 
m a r c h a n d i s e de seconde, classe, 
ils p e r d e n t n n cent et demi la 
verge q u a n d ce n 'es t pa s le p r i x 
en t ie r de la verge. 

10.—Dans la soie c o m m e dans 
la p luche , les t i s s e rands doivent 
passe r eux-mêmes les " s m a s h " , 
fau te de " m o s h e r " , et il n ' y a 

«lu'tui arrasigeur de métier par 
76 métiers, ce qui est beaucoup 
trop dans ces branches. 

11.—Dans u n cer ta in , dépa r t e -
m e n t d ' i m p r i m e r i e du coton , les 
o p é r a t e u r s régu l ie r s sont p a r or-
d re m o m e n t a n é m e n t s u s p e n d u s 
de la condu i t e de leurs m a c h i n e s 
et r emp lacés p a r des subs t i tu ts 
sans e x p é r i e n c e ; ils sont en-
sui te r e sponsab les des m a n q u e s 
fa i tes p a r ces subs t i tu ts . 

Surcharge d'ouvrage 
Dans tou tes les f i l a tu res des 

d i f f é r en t e s b r a n c h e s du text i le , 
et p r i n c i p a l e m e n t dans le co ton , 
le n o m b r e de mé t i e r s p a r em-
ployé a augmen té depu i s quel-
ques années au-delà de l ' endu-
r a n c e p h y s i q u e de la m o y e n n e 
des ouvr ie r s . Depuis l ' enquê te 
royale , ce r t a ines f i l a tu res ont 
enco re a jou té à cet abus , en di-
m i n u a n t auss i les sa la i res . Le 
su rmenage des ouvr i e r s s 'aggra-
ve_ aussi du fa i t qu ' i ls do ivent 
f a i r e , d a n s ce r t a ines f i l a tures , 
l ' i n spec t ion du coton en t i ssant . 

Les ouvr i e r s q u i n ' on t pas 
l ' e n d u r a n c e de su iv re les au t res 
sont congédiés . 

Il a r r ive souvent que les em-
ployés ont o r d r e de qu i t t e r l 'a-
te l ier % h e u r e ou 1 h e u r e avant 
l ' heu re de f e r m e t u r e régul ière , 
lo rsque le m a x i m u m de p r o d u c -
t ion quo t id i enne est ob tenu . 

Q u a n d l 'ouvrage d im in u e , on 
ne ga rde que 2 h o m m e s là où il 
en f a u d r a i t qua t r e . 

Dans ce r t a ines f i l a tu res (dé-
p a r t e m e n t de la " c a r d e " ) les 
fi l les fon t un t r ava i l qu i é ta i t 
au t re fo i s fa i t p a r les h o m m e s : 
elles t r a n s p o r t e n t des can i s t i e s 
de coton p e s a n t env i ron 20 li-
v res c h a c u n e , s u r une assez lon-
gue d is tance , ceci en plus de la 
d i r ec t ion de l eur m a c h i n e et le 
ne t toyage et le " d a f f a g e " des mê-
mes m a c h i n e s . 

Le t rava i l des " spoo le s " et d';s 
" w a r p e r s " est t rès épu i san t p o u r 
des filles, su r tou t m a i n t e n a n t 
qu 'el les sont de moi t i é m o i n s 
n o m b r e u s e s qu ' au t r e fo i s p o u r 
exécu te r le m ê m e t ravai l . 

Les " r o v i n g - m e n " do iven t 
f a i r e le ne t toyage de leurs ma-
ch ines su r l ' h eu re du mid i . Ils 
vont p r e n d r e l eur d î n e r de 1 
h e u r e à 2 heures , et à leur re-
tour , ils sont e n c o m b r é s p o u r le 
res te de l ' ap rès -mid i , p e n d a n t la-
quelle ils cou ren t cont inuel le-
men t . Chaque ouvr i e r doit 
p r e n d r e soin de 60 mé t i e r s de 
280 fu seaux c h a c u n ; ces fu seaux 
sont t r a n s p o r t é s su r une d is tan-
ce de 400 p ieds . (Le sa la i re 
p o u r tout ce t r ava i l est de $13.25 
p a r s e m a i n e ) . 

A l ' enquê te " T u r g e o n " il y 
avai t 4 ne t toyeurs p o u r 400 m é 
t iers , a u j o u r d ' h u i 2 h o m m e s fon t 
le m ê m e t ravai l . 

inspection 
n est des f i l a tu res où les tis-

s e r a n d s do iven t f a i r e l ' i nspec-
t ion en t i ssant , ce qu i n 'es t hu-
m a i n e m e n t pa s possible , vu le 
n o m b r e de m é t i e r s qu ' i l s survei l -
lent , s ' a j o u t a n t à la r a p i d i t é des 
m a c h i n e s . 

Divers 
F e m m e s et f i l les se p l a ignen t 

de t r ava i l l e r t r o p souvent la 
nu i t q u a n d il y a s u r c r o î t d 'ou-
vrage d a n s c e r t a i n s dépa r t e -
men t s . 

Il est u n e f i l a t u r e d a n s la -
quel le les h o m m e s de nu i t f o n t 
13 heures , y c o m p r i s l ' h e u r e du 
r epas . Le samed i , au l ieu de 
c o m m e n c e r à 6 h r e s P.M., i ls 
c o m m e n c e n t à m i d i p o u r f i n i r 
à minu i t , et, si d u r a n t la semai-
ne il y a fê te chômée , ils con-
t i n u e n t jusqu ' à 6 h r s A.M. le di-
m a n c h e m a t i n , v io lant a ins i la 
loi du r e p o s domin ica l . 

Beaucoup de f e m m e s ma-
r iees , sans en fan t s , t r ava i l l en t 
c o m m e t i s s e r a n d e s avec l eu r 
mar i , a lo r s que d e s c e n t a i n e s 
d ' h o m m e s c h ô m e n t . Q u a n d l 'ou-
v rage d i m i n u e on g a r d e géné-
r a l e m e n t à l ' emploi , les j eunes 
de 2 et 3 ans d ' e x p é r i e n c e . 

Souvent , les v ieux employés 
sont p a y é s m o i n s c h e r que le 
nouveau qui sait se col le r au 
con t r ema î t r e . 

Cer ta ins c o n t r e m a î t r e s , aussi , 
f avor i sen t i n j u s t e m e n t des jeu-
nes f i l les p a r des mei l l eurs sa-
la i res et des mei l l eures cond i -
t ions . 

Il est des f i l a tu res d a n s les-
quelles le t r ava i l de nu i t est 
p r é f é r a b l e m e n t d o n n é à des 
é t r ange r s p lu tô t q u ' a u x Cana-
d iens f r a n ç a i s , et d ' au t r e s où 
t r è s souvent u n Canad i en f r a n -
ça is est r e m e r c i é de ses services 
p o u r f a i r e p l ace à u n é t r ange r 
anglais . 

Dans u n e f i l a t u r e l ' on obl ige 
les employés à p r e n d r e une as-
s u r a n c e ma lad ie -acc iden t , qu i 
ne r e m b o u r s e r i en p o u r les ac-
c iden t s su rvenus dans cet te fi-
l a t u r e ; cet te a s s u r a n c e doi t ê t re 
p r i s e en p l u s de celle du gou-
v e r n e m e n t p o u r les a cc iden t s 
de t rava i l . C'est u n e nécess i té 
" s ine qua n o n " p o u r o b t e n i r de 
l ' emploi . Elle semble exis ter 
seu lemen t pouf f avo r i s e r une 

c o m p a g n i e amie . 

Des o u v r i e r s a c c o m p l i s s a n t le 
m ê m e t r ava i l q u e des ouv r i è r e s 
r eço iven t m o i n s de sa la i re que 
ces de rn i è r e s , p ro tégées que lque 
peu p a r la loi d u sa la i re m i n i -
m u m des f emmes . 

Hygiène 
Dans la p l u p a r t des f i l a tu res 

des d iverses b r a n c h e s du tex-
tile, les r èg l emen t s de la loi des 
é tab l i s sements i ndus t r i e l s con-
c e r n a n t le b i en -ê t r e des -ou-
v r i e r s et ouv r i è r e s n e son t p a s 
observés de beaucoup , p a r t i c u -
l i è r e m e n t d a n s m a i n t s dépa r t e -
m e n t s : a ins i p a s de ves t ia i res 
p o u r y c h a n g e r de vê tement , et 
les y déposer , p a s de p l ace p o u r 
y p r e n d r e le d î n e r — l 'on est 
obligé de s ' asseoi r p a r t e r r e — 
et p a s de sièges p o u r les fem-
mes . 

_ Les p r e s c r i p t i o n s h y g i é n i q u e s 
legales n e sont p a s m i e u x obser -
vées. Dans p lu s i eu r s dépa r t e -
m e n t s la c h a l e u r est excessive, 
1 aé ra t ion est i n s u f f i s a n t e ou 
m ê m e nulle —i l est s t r i c t emen t 
in t e rd i t , sous p e i n e de renvo i , 
depu i s deux ans , d ' o u v r i r aucu-
ne f e n ê t r e d a n s ce r t a ines f i la-
tu re s — l ' a sp i r a t i on de la pous-
s iè re est i n s u f f i s a n t e ou nulle , 
la p r o p r e t é des l i eux d ' a i s a n c e 
est inex i s t an te . 

Il est u n e f i l a t u r e de soie na-
ture l le d a n s laquel le , l ' h ive r , 
les ouv r i e r s s o u f f r e n t de f r o i d . 

Dans la m ê m e f i l a tu re , d a n s 
le d é p a r t e m e n t de la t e in tu re -
r ie , à c e r t a i n s jours , les ou-
v r i e r s do iven t t r ava i l l e r 8 heu-
re s et demie d 'a f f i lée , sans pou-
vo i r p r e n d r e de r epas . 

» * * 

Les gr ie fs exposés d a n s le 
p r é sen t m é m o i r e sont le résul-
tat d ' u n e enquê te fa i t e p a r les 
Synd ica t s a f f i l i és à la F é d é r a -
t ion Cathol ique Nat iona le du 
Text i le et e x e r ç a n t l eu rs act ivi-
tés d a n s les cen t r e s su ivan t s : 
Montréal , Val leyf ie ld , She rb roo -
ke, Magog, S t -Hyacin the , F a r n -
h a m , Granby , D r u m m o n d v i l l e et 
Sa in t -Gfégoi re de Mon tmorency . 

P o u r r e m é d i e r à ces nom-
b r e u x gr ie fs don t s o u f f r e n t ou-
v r i e r s et ouvr i è re s de l ' i ndus -
t r i e text i le d a n s la p r o v i n c e de 
Québec, la F é d é r a t i o n Catholi-
que Na t iona le du Text i le p r i e 

la Commiss ion d ' E n q u ê t e R o y . 
aie de d e m a n d e r au gouverne» 
m e n t de Québec ou au gouver -
n e m e n t f édé ra l , d a n s les cas où 
celui-ci est in té ressé , de p r e n -
d r e les m e s u r e s nécessa i res à 
f a i r e obse rve r r i g o u r e u s e m e n t 
la Loi des E tab l i s semen t s In -
dust r ie ls , ou à d é c r é t e r d ' a u -
t res m e s u r e s : 

1. — A l 'e f fe t de fa i re cesser 
le f o n c t i o n n e m e n t des mé t i e r s et 
au t res m a c h i n e s s imi la i res en de-
h o r s des heu re s de t rava i l régle-
men ta i r e s , abus qui est u n e sour-
ce de su rmenage et de d o m m a g e 
ma té r i e l g rave aux ouvr i e r s et 
ouvr i è res ; 

2. — A l ' e f fe t de l imi t e r le n o m -
b r e des mé t i e r s et au t res m a c h i -
nes p a r t i s s e r and et t i s s e r ande et 
au t res ouvr ie r s , de m ê m e q u e 
p o u r l imi te r l ' accé lé ra t ion de la 
vitesse des m a c h i n e s , au t res sour -
ces de su rmenage et d ' exp lo i ta -
t ion éhon tée ; 

3. — A l ' e f fe t de d é t e r m i n e r et 
d é c r é t e r le t r ava i l qu i ne con-
vient p a s aux ouvr ie r s f é m i n i n s ; 

4. — P o u r m e t t r e f in aux di-
iverses p r a t i q u e s vexa to i res , f r a u -
duleuses et autres , t e n d a n t à avi-
l ir les sa l a i r e s ; 

5. — P o u r e m p ê c h e r ce r t a in s 
o f f i c i e r s des compagn ie s de com-
met t r e des actes de f avo r i t i sme 
non jus t i f iés , soit con t r e le res-
pec t du dro i t d ' anc i enne té , soit 
quan t aux p romot ions , à l ' amé-
l iora t ion des sa la i res et quan t à 
la d i s t r ibu t ion des n o u v e a u x em-
plo is ; 

6. — A l ' e f fe t d ' a s su re r le res-
pec t absolu de la loi du sa la i re 
m i n i m u m des f e m m e s ; 

. 7. — P o u r é t end re l ' app l i ca -
t ion de cet te loi aux h o m m e s fa i -
sant le m ê m e t rava i l que les f em-
lues; 

8. — P o u r a s su re r le r e spec t 
in tégra l de la loi de l ' o b s e r v a n c e 
d u d i m a n c h e ; 

9. — P o u r a s su re r le r e spec t 
r igoureux des règ lements de la loi 
des é tab l i ssements indus t r i e l s re -
l a t ivement au b ien-ê t re des em-
ployés et aux cond i t i ons hyg ién i -
lues. 
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Notre Banque 

La Banque Provinciale du 
Canada a été fondée afin de 
servir le puDiic. Elle est à sa 
disposition pour tous les ser-
vices d'ordre bancaire. 

Depuis plus de trente-six 
ans, elle a loyalement assumé 
ses responsabilités vis-à-vis ses 
actionnaires, ses dé[»sants. le 
public et les autorités gouver-
nementales. 

Nous nous réjouissons du 
succès de nos clients. 

Nos intérêts sont d'ailleurs 
mutuels. 

Notre |X>litique administra-
tive a toujours été prudente, 
conservatrice, mais soucieuse de 
satisfaire toute demande légi-
time et raisonnablement garan-
tie. 

Nos représentants locaux sont à votre disposition en tout 
temps et désirent votre visite. 

La Banque Provinciale 
du Canada 

Chs-A. Roy, 
Président. 

J.-U. Boyer, 
Gérant général. 
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n a l : 
a d r e s s o g r a p h e s 
expéd i t eu r s 
d i s t r i b u t e u r s 

B. Exéc . des cor-
d o n n i e r s 

Maîtres-bart) iers 
Coi f feurs 
Consei l de Cons-

t ruc t i on 

Exécut i f des T r a m -
w a y s 

F o n c t i o n n a i r e s mu-
n i c ipaux 

Lat tes méta l . 
Empl . de la Cité 

Pi 'essiers de ville 
F é d é r a t i o n de l ' im-

p r i m e r i e 
Auto-Voiture 
Pe in t r e s 
Trava i l l eu r s du 

Port 
(27 N.-Dame E.) 

B. Exéc . des cor-
donn ie r s 

B. Exéc . des cor-
donn ie r s . 

Associat ion des 
Pos tes (au Bu-
reau de Pos te) 

Conseil de cons-
t ruc t ion 

Synd ica t des T r a m -
v^^ays 

Empl . de la Cité 

MERCREDI 
Monteurs No 1 
Cuir à semelles 
Conseil d ' i m p r i m e -

r ie 
Gant iers 
Machin is tes 
C h a u f f e u r s d ' au tos 
P l o m b i e r s 

Monteurs No 1 
Cuir à semelles 
C h a u f f e u r s d ' au tos 
Machin is tes 
E lec t r i c i ens 
D i s t r i bu teu r s de 

pa in 
Di s t r i bu teu r s de 

lai t 

Monteurs No 1 
Cuir à semelles 
Typos 
Rel ieurs 
Machinis tes 
C h a u f f e u r s d ' au tos 
P lombie r s 

jEUDI 
Cercle 

Léon XIII 
(assemblées 
su spendues 
p e n d a n t l 'é té) 

Monteurs No 1 
Cuir à semelles 
Machin is tes 
C h a u f f e u r s d ' au tos 
E lec t r i c i ens 
D i s t r i b u t e u r s de 

pa in 

Conseil Cen-
tral 

M a r é c h a u x 
f e r r a n t s et 
f o rge rons 

VENDREDI 

Cercle 
Léon XIII 
(assemblées 
su spendues 

p e n d a n t l ' é té) 

Conseil 
t r a l 

Cen-

Monteurs No 1 
C h a u f f e u r s d ' au tos 
Machinis tes 

Br ique teurs 
Tai l leurs de cu i r 
Treese rs 
P l â t r i e r s et f in i s -

seurs en c i m e n l 
Monteurs Negger 

Head No 7 

Tai l leurs de cu i r 
T reese r s 
Br ique teu r s (Tem-

ple du t rava i l ) 
Ta i l l eurs de p i e r r» 
P l â t r i e r s et f in is -

seurs en c i m e n t 
Employés d 'hôp i -

t aux 
Lat te de bois 
Monteurs Negger 

Head No 7 

Br ique teurs 
Tai l leurs de cu i r 
Treese rs 
P l â t r i e r s et f in i s -

seurs en c imen t 
Monteurs Negger 

Head No 7 

Tai l leurs de cu i r 
Treese rs 
Br ique teurs (Tem-

j>le du t rava i l ) 
P l â t r i e r s et f in is -

seurs en c iment 
Ta i l l eurs de p i e r r e 
Lat te de bois 
Monteurs Negger 

Head No 7 

Treese rs 
Ta i l l eurs de cu i r 
P l â t r i e r s et f in is -

seurs en c iment 
Monteurs Negger 

Head No 7 
No te : Le Synd ica t des bou langers , sec t ion de l ' i n t é r i eu r , se r éun i t le 2e et 4e samedi . 
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Réputation 
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Notre maison, avec l e 
progrès que t o u t le 
m o n d e lui connaî t , 
poursu i t t o u j o u r s de-
puis 1923 u n e m ê m e 
polit ique, celle de pro-
curer à des milliers de 
personnes des verres à 
vision précise e t m o n -
tures à cachet es thé-
t ique. 

Occasion 
exceptionnelle 

Il ne vous en coûtera 
•pas plus cher pour 
procurer à vos yeux 
ce qu'il leur taut. 
Profitez de la réduc-
tion accordée actuel-
lement sur tous nos 
verres et montures, 
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Les Sympathies du Congrès des Métiers 
et du Travail pour le Front 

Populaire d^Espagne 

UnamuttOy le Congrès des 
Métiers et du Travail et 
les événements d'Espagne 

Un contraste éloquent - Qui tire les ficelles? -
Une vieille leçon -- La Confédération des 

Travailleurs catholiques du Canada 

Nous ouvrons l'un des derniers 
journaux français, VEcho de Pa-
ris du 30 août. Nous y trouvons 
une déclaration de M. Miguel de 
Unamuno, le recteur de l'Univer-
sité de Salamanque. 

Le nom de M. Miguel de Una-
muno est fameux dans le monde 
entier. M. de Unamuno fut l'un 
des plus redoutables adversaires 
de la monarchie. On lui demande 
ce qu'il pense de la crise actuelle. 

C'etst, dit-il, un combat en-
tre la civilisation et l'anarchie 
qui se livre aujowâ^hui. Ce 
que représente Madrid n'est pas 
le socialisme, ce n'est pas la 
démocratie ni même le commu-
nisme, c'est l'anarchie avec ses 
effroyables attributs. Ce terri-
ble mouvement libertaire et ré-
volutionnaire espagnol est issu 
de la sécession entre Marx et 
Bakourdne, le fondateur du so-
cialisme-contemporain et le 
philosophe anarchiste. Ce sont 
les tendances de ce dernier qui 
ont prédominé. 

Nous ouvrons les journaux 
montréalais du 11 septembre. 
Nous y voyons que le Congrès des 
Métiers et du Travail du Canada, 
à l'unanimité, s'est déclaré en fa-
veur du Front populaire d'Espa-
gne et contre les chefs du mou-
vement national. 

Les délégués, par un vote 
unanime, dit la Presse, page 
21, ont, hier après-midi, adopté 
une résolution accordant leur 
plus entier appui au gouverne-
ment espagnol et aux ouvriers 
de ce pays dans la lutte qu'ils 
entreprennent actuellement con-
tre les rebelles. La résolution 
fut présentée par Jack Bruce, 
de Toronto, et acceptée par le 
comité des résolutions. 

Dans le préambule de la ré-
solution il est dit "que les for-
ces s'opposant au mouvement 
ouvrier en Espagne et dam 
d'autres pays tels que VAlle-
magne et l'Italie aident les for-
ces rebelles à mettre fin aux 
institutions démocratiques et 
tentent par le fait même d'éta-
blir un régime fasciste". 

Les délégués exprimant dans 
la résolution "leur apprécia-
tion pour la magnifique lutte 
qu'ils font pour la défense de 
leurs libertés établies par les 
institutions démocratiques et 
leur gouvernement élu d'après 

les lois constitutionnelles". Les 
délégués ont généralement for-
mulé respoir "de voir la lutte 
se terminer en faveur du gou-
vernement. 

Le rapprochement de ces deiix 
textes est fort éloquent. 

Le vieux républicain, qui est 
sur place, qui voit comment les 
choses se passent, dénonce la 
conduite du Front populaire et de 
ses adeptes, déclaie qu'il ne s'agit 
point d'une lutte entre démocrates' 
et fascistes, mais d'un combat en-
tre la civilisation et l'anarchie. 

Les délégués de nos syndicats 
neutres, qui ne savent à peu près 
rien de ce qui se passe là-bas, ra-
massent tous les poncifs qui traî-
nent dans la presse révolutionnai-
re, adressent leurs voeux de suc-
cès à ceux qui, d'après Unamuno, 
ne sont que les champions de 
l'anarchie contre la civilisation. 

Et leur déclaration unanime 
aura dû, dans les douze heures au 
plus tard, être affichée partout en 
Espagne, transmise par la radio 
dans tous les coins du pays. 

Partout, là-bas, il se trouvera 
des gens pour croire que, vrai-
ment, les ouvriers canadiens, y 
compris un certain nombre de fort 
bons catholiques dont les délé-
gués siègent au Conseil des Mé 
tiers et du Travail, sont a;vorables 
au Front populaire. 

* * * . 

Au fond, que s'est-il passé? La 
Gazette d'hier matin nous l'ap-
prend en quelques mots. 

A la dernière heure, au mo-
ment où le Congrès, depuis assez 
longtemps, s'occupait de toute 
autre chose, un délégué de Toron-
to, M. Jack Bruce, s'est levé et a 
présenté la fameuse résolution. 
Le comité des résolutions a ac-
cepté son texte, que personne 
dans l'assemblée ne paraît avoir 
songé à examiner d'un peu près. 

— Adopté? — Adopté! et les 
représentants officiels d'un puis-
sant corps de syndiqués canadiens 
paraissent affirmer leur sympa-
thie avec des individus que bon 
nombre d'entre eux ne voudraient 
même pas rencontrer, pour les-
quels plusieurs, s'ils prenaient la 
peine de se renseigner, n'éprouve-
raient que de l'horreur. 

Et l'on peut d'abord se deman-
der si bon nombre des résolutions, 
des expressions de sympathie 
qu'on nous transmet de l'étranger 

La C.T.C.C. €f 
l'attitude du Congrès 

des Métiers 
et du Travail 

A l'égard de l'Espagne 

La C.T.C.C., a protesté, hier 
soir, contre l'attitude prise par 
le Congrès des Métiers et du 
Travail du Canada lors de son 
récent congrès, au sujet de la 
guerre civile espagnole. La ré-
solution suivante a été adoptée 
unanimement: 

"La C.T.C.C., considère inop-
portune, irréfléchie, répréhensi-
ble, la résolution du congrès des 
Métiers et du Travail du Canada. 

"La C.T.C.C., croit qu'il n'est 
pas opportun pour le travail or-
ganisé d'aucun pays et encore 
moins du Canada, pays d'Aroé-
rique, d'appuyer ou de protester 
pour ou contre le gouvernement 
ou les rebelles dans la guerre ci-
vile d'Espagne. 

"La C.T.C.C., croit qu'il est. 
plus convenable, tout comme le 
font les nations elles-mêmes, de 
garder une attitude de neutrali-
té à l'endroit de cette guerre ci-
vile, parce qu'il n'appartient pas 
aux organisations ouvrières de 
pouvoir en apprécier les causes 
lointaines et immédiates, la Cj 
T.C.C., croit de plus que l 'appui 
donné au gouvernement espa-
gnol, coupable de nombreuses 
tueries contre les catholiques es-
pagnols, met dans une bien tris-
te posture les catholiques, mem-
bres du congrès des métiers et 
du travail du Canada, et révèle 
pour autant le manque de sa-
gesse de ses délibérations com-
me l'action insidieuse et néfaste 
dans ses rangs d'éléments com-
munistes, se faisant les compli-
ces du gouvernement de Moscou, 
pour introduire (légalement) le 
désordre dans les pays bénéfi-
ciant d'une civilisation chrétien-
ne." 

ont vraiment une plus solide con-
sistance. 

On peut examiner un autre 
point.Voici quelque virqt-cinq ans 
un mouvement de protestation se 
développa (ou parut se dévelop-
per dans le monde entier à l'oc-, 
oasion de l'exé-tUioii de l'anar-,; 
chiste Ferrer. Cette fois encore, i ! 
on réussit à manoeuvrer, à faire 
manifester des corps ouvriers ca- ; 
nadiens, qui ne connaissaient Fer-, 
rer ni d'Adam ni d'Eve, qui, au • 
fond, n'avaient rien de commun 
avec lui. 

Question: qui, dans l'ombre, de 
l'Europe à l'Amérique, tire les 
ficelles, fait jouer cette marion-
nette ou lever ce brave homme 
qui sont à peu près ignorants de 
ce qui se passe de l'autre côté? ^ ^ 

Autre point. Conil ;Vn de fois, 
pour contrebattre le mouvement 
syndical catholique, dont les dé-
buts ne furent pas .""aciles, n'a-t-on 
pas dit: Mais pourquoi se soucier 
de la foi des ouvriers? Î es seules 
questions qui intéressent les syn-
dicats, les seules qu'on y débatte, 
sont des questions d'ordre puie-

• ^ .. • . .Suite à la page. 12 
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Ce qui nous manque 

Tous nos a u m ô n i e r s a u r o n t 
b e a u r a s semble r tou te l eur ex-
p é r i e n c e sociale, l eu r s é tudes , 
ê t re des pu i t s de sc ience et pos-
séde r le tact , la p r u d e n c e et la 
m o d é r a t i o n , tou tes les qua l i t és 
ap tes à l eur a t t i r e r en p lus de 
l ' e s t ime et la cons idé ra t i on des 
ouvr ie r s , la s y m p a t h i e d e l eu rs 
c o n f r è r e s et de l 'Ep i scopa t , tous 
ces e f fo r t s r e s t e ron t va ins et 
inut i les , le m o u v e m e n t synd i ca l 
« 'é t io lera su r p lace , si l 'on ne 
p r e n d p a s les m o y e n s nécessai -
r e s p o u r f a i r e p é n é t r e r l ' éduca-
t ion sociale qui m a n q u e un peu 
p a r t o u t d a n s les classes de la 
socié té . P o u r t a n t cet te éduca-
t ion sociale est la base de tou t 
m o u v e m e n t d ' ac t ion ca tho l ique . 

On nous p r ê c h e à c h a q u e ins-
t an t que le sens socia l m a n q u e 
chez nous . On es t ime, qu ' i l y a 
qu inze ans, nous a r r i v i o n s en 
r e t a r d d ' u n e v ing ta ine d ' années 
avec le synd ica l i sme ca thol ique . 
C 'est v ra i , si on cons idè re le 
g r a n d besoin que nous en 
a v i o n s ; mais c 'est f aux si on se 
d e m a n d e si nous é t ions p r é p a -
r é s à le r ecevo i r . Car nous l 'a-
vons a u j o u r d ' h u i le syndica l i s -
me ca tho l ique ; il est b ien établi 
chez nous, il s 'est déve loppé 
chez les ouv r i e r s avec u n e r ap i -
di té i n c r o y a b l e ; il c o n n a î t r a i t 
enco re des succès p lus g rands , 
s ' i l ne fal lai t pas a t t end re le 
sens social qui m a n q u e malheu-
r e u s e m e n t chez un t r o p g r a n d 
n o m b r e de nos gens fa i san t p a r -
t ie de toutes nos classes d i r i -
geantes . Car on n ' en veut p lus 
d u s y n d i c a l i s m e m a i n t e n a n t 
qu' i l est chez nous , p a r c e que 
no t r e éduca t ion sociale n '^st pas 
ce qu 'el le devra i t ê t re . E t l 'on 
r e n c o n t r e des gens qui se pi-
quen t de la p lus hau t e cu l tu re 

•intellectuelle qui nous accusen t 
d ' ê t re , avec nos synd ica t s , des 
p r o p a g a t e u r s de d i s c o r d e et de 
théor ies pe rve r ses . Mais, puis-
que l 'on nous accuse , nous pré-
t endons b ien avoi r le d ro i t de 
leur d i r e que ce sont eux q u i ne 
sont p a s à la page. 

P o u r q u o i ces gens-là ne nous 
donnera i en t - i l s pas , sous leur si-
gna tu re , ce qu ' i ls e n t e n d e n t p a r 
le jus te sa la i re , qu ' i ls nous don-
nen t leur concep t ion du synd i -
cal isme ca tho l ique et du dro i t 
d ' assoc ia t ion . Ceci nous fou rn i -
ra i t l 'occas ion de les r é f u t e r . 

Quoi qu 'on en dise, nous 
avons la f e r m e conv ic t ion que 
nous ense ignons d a n s nos syn-
d ica t s la sa ine t h é o r i e synd i -
calf telle qu ' ense ignée p a r l 'E-
glise et les sociologues cathol i -
ques . Et si nos synd ica t s re ta r -
den t d a n s l eur m a r c h e vers le 
succès , c 'est que t r o p de gens 
p r ê c h e n t e n c o r e le l ibé ra l i sme 
économique . 

D ' a b o r d , p o u r nous e n t e n d r e 
sur cet te ques t ion, p laçons-nous 
d a n s la réa l i té des t e m p s et de-
m a n d o n s - n o u s si nos o u v r i e r s 
sont t ra i tés tel qu ' i l s dev ra i en t 
l ' ê t re , si les d ro i t s d ' assoc ia t ion 
et le sa la i re vi ta l sont b ien re-
connus , si les e m p l o y e u r s agis-
sent de f a ç o n à ne pa s d é t r u i r e 
la fami l le et le c o m m e r c e , si 
l eu r s p r o c é d é s envers les ou-
v r i e r s ne sont pa s u s u r a i r e s et 
an t i soc i aux . T a n t q u ' o n f e ra 
pa s se r la l iber té de t rava i l des 
non-un ion i s t e s avant le d ro i t 
d ' a s soc ia t ion des un ion is tes , qu i , 
u s a n t , eux aussi de l eur d ro i t et 
de leur l iber té , r e f u s e n t de t ra -
va i l le r dans des c o n d i t i o n s an-
t i soc ia les et souvent i m m o r a l e s ; 
auss i l ong temps qu 'on enseigne-
r a d a n s toutes les classes que le 
p a t r o n n ' a r i en à se r e p r o c h e r 
dès qu ' i l a c c o r d e à son employé 
c e qu ' i l lu i f a u t pe r sonne l l e -
m e n t p o u r ne p a s m o u r i r de 
f a i m ; t a n t que l 'on s ' oppose ra à 
Pate l ie r f e r m é et a u x assuran-
ces sociales , le d é v e l o p p e m e n t 
du s y n d i c a l i s m e ca tho l ique sera 
tou jou r s mala isé , et ses reven-
d ica t ions ne se ron t j amais ac-
ceptées p a r ces in te l l igences ar-
r ié rées . 

Que ceux qui do iven t ensei-
gne r aux au t res se r ense ignen t 
d ' a b o r d eux-mêmes , que l ' on 
me t t e de côté la mauva i s e vo-
lonté , l ' i n t é rê t et les pass ions , 
q u i accu len t ac tue l l ement le 
Syndica l i sme ca tho l ique et b i en -
tôt nous v e r r o n s d i s p a r a î t r e les 
d i f f i c u l t é s en t r e p a t r o n s et ou-
v r i e r s en m ê m e t e m p s que re -
n a î t r o n t la p a i x et le b o n o r d r e 
que tous dé s i r en t r evo i r r e v e n i r 
au sein de n o t r e v ie c a n a d i e n -
n e - f r a n ç a i s e . 

L.-P, CAMIRAND, ptre 

L I S Sympathies dy Congrès 
(Suite de la page 11) 

ment économique, des questions 
de salaire, de réglementation des 
heures de travail, etc. Ne deman-
dez pas aux syndiqués ce qu'ils 
pensent ou croient sur d'autres 
choses.^ 

Nous voyons le résultat. A pro-
pos d'un problème que la plupart 
d'entre eux ne connaissent point, 
pour des raisons purement idéo-
logiques, les membres du Congrès 
des Métiers et du Travail, les 
grands interprètes du syndicalis-
me neutre, prennent parti, comme 
tous les révolutionnaires du mon-
de, pour le Front populaire d'Es-
pagne. Ils s'engagent, à fond, 
dans im débat étranger. Ils se so-
lidarisent moralement avec ceux 
qui, d'après le vieux républicain 
Unamuno, représentent là-bas 
l'anarchie, avec ceux que tous les 
éléments d'ordre en Europe con-
sidèrent comme les ouvriers, les 
complices ou les dupes du bol-
chevisme. 

Nos braves gens, en tout cas, 
font là figure de simples dupes. • * * 

Le salut, l'ordre, les possibilités 
d'action féconde sont ailleurs. 

Aujourd'hui même la Confédé-
ration des Travailleurs catholi-
ques du Canada ouvre à Saint-
Hyacinthe son congrès. Elle est 
devenue une puissance. Nous 
souhaitons qu'elle grandisse en-
core. 

Nous avons vu ses débuts, nous 
avons la fierté d'y avoir aidé, 
d'avoir contribué, dans une cer-

Fédération catholique... 
(Suite de la page 10) 

La Fédé ra t i on ca tho l ique na-
t iona le du text i le cons ia te que 
les m é t h o d e s de ra t iona l i sa t ion 
du t ravai l dans les d iverses b r an -
c h e s de l ' i ndus t r i e du texti le sont 
hon teusemen t i nhuma ines , p a r c e 
que ces m é t h o d e s ont p o u r dei^ 
n ie r s résul ta ts l ' a cc ro i s semen t 
con t inue l de la p roduc t ion avec 
u n e ma in -d 'oeuvre de plus en 
plus d i m i n u é e et de m o i n s en 
moins r émuné rée , et la r éduc t ion 
au chômage p e r m a n e n t de cen-
ta ines d 'ouvr ie r s , sans c o m p t e r 
ceux non m o i n s n o m b r e u x , em-
ployés deux ou t ro is jours p a r 
j cma ine seu lement . 

E n conséquence , la F é d é r a -
t ion Cathol ique Nat iona le du 
Textile e x p r i m e le voeu. 

P r e m i è r e m e n t : qu ' un relève-
men t généra l des sa la i res soit 
e f f ec tué dans cet te i ndus t r i e 
tout p a r t i c u l i è r e m e n t p a r m i cer-
ta ines ca tégor ies d ' ouvr i e r s p lus 
s ac r i f i é s ; 

D e u x i è m e m e n t : que l 'o rgani -
sa t ion du t ravai l dans les texti-
les soit, si possible , cont rô lée de 
f açon à me t t r e f in au su rmenage 
de la ma in -d 'oeuvre et à en ré-
s o r b e r au moins une pa r t i e no-
table. 

Nous c r o y o n s que ces amél io-
r a t i ons peuven t ê t re r e n d u e s 
poss ibles si les exp lo i ta t ions des 
text i les se con ten ta i en t de p ro-
f i l s r a i s o n n a b l e s et si elles 
n ' é ta ien t , c o m m e en ce r t a in cas, 
su rcap i ta l i sées à l ' ex t rême. 

Nous es t imons que si, p o u r ce 
fa i re , elles on t besoin tou tefo is 
de p ro t ec t i on t a r i f a i r e , le gou-
v e r n e m e n t f édé ra l ne devra i t 
pa s leur a c c o r d e r cet avantage 
sans ex iger d 'elles de re lever en 
r e tou r la s i tua t ion économique 
et sociale de leurs employés . 

Nous c r o y o n s e n f i n que le 
g o u v e r n e m e n t devra i t f a i r e une 
obl igat ion aux f i r m e s des text i -
les de c h e r c h e r à e f f ec tue r ce 
résul ta t en négoc ian t u n e con-
ven t ion col lect ive avec l 'associa-
t ion p ro fess ionne l l e de leurs em-
ployés, en au tan t que ceux-ci en 
ont une , d igne et r e sponsab le 
aux lois du pays . 

Le tout t r è s h u m b l e m e n t sou-
m i s avec g r a n d e c o n f i a n c e p a r 
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Albert COTE, Président. 
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Avec l ' a p p u i de la Confédé ra -
t ion des Trava i l l eu r s Cathol iques 
d u C a n a d a Inc . 

Al f red CHARPENTIER, 
Président. 

taine mesnr«5, à briser la couche 
d'ignorance et de préjugés qui en-
travait son effort. Dans l'histoire 
du mouvement syndical catholi-
que chez nous, on devra donner 
place à un passage topique du 
discours prononcé par M. Bouras-
sa à Notre-Dame (ce discours qui 
contenait tant de choses intéres-
santes que les plus éclatantes oat 
f ini par rejeter dans l'ombre quel-
ques-unes des autres, à la reten-
tissante série d'articles, depuis pu-
bliés en brochure, où notre ancien 
directeur justifiait la conception 
catholique du syndicalisme, ainsi 
qu'aux études plus humbles, mais 
pareillement convaincues, de ses 
collaborateurs. 

En ce temps-là les ouvriers du 
mouvement syndical cathol iqie 
n'étaient guère nombreux. Ils 
n'avaient pas la faveur de la mode. 
Aujourd'hui ils sont forts: on leur 
prodigue les saluts dans les mi-
lieux mêm«» où on les ignorait 
jadis, quand on ne les y dédai-
gnait pas. 

En leur présentant nos homma-
ges et nos voeux, nous avons quel-
q'ie joie à rappeler que nous ne 
sommes pas des ralliés, mais bien 
des amis de la premicre heure et 
qu'avec eux no'is 8vr>n3 cotmu les 
heures dures. 

Viennent des difficultés nou-
velles, les syndicalistes catholiques 
pourront encore compter sur nous. 

Notre passé garantit l'avenir... 

Orner HEROUX 

Le Devoir, Montréal. 

La Vérité 
sur le 

Front Populaire d'Espagne 
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dans le prochain numéro de 
La Vie Syndicale 
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